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Le secteur des ~IatP.rfaux de Co!lstruction a connu depuis l' Indepen

dance, et partic·.ilierement darant les annees soixR.nte dh:, un aP.veloppe"lent si 

rapine que le paysage "i"lrnobil ier" cte la "'u'.1i3ie s'est trouvP. r.0111olete'!li:int 

bouleverse. 

Alors qu'en rg6c, lo 'l'unisi.e arriv~it ti :ieine A. constr"Jire 3.0:-io 

loge~ents/an, on en construit ~ujourd'hui 45.000. 

Cette fvolut~on n'a pu ne faire que grdce ~ la cr~aticn d'un no~bre 

important d' usines de production de :'lateriaux de construction et particuliere-' 

ment d'ur.ites de concassage de granulats a partir de c~rri~res de pierre. 

La pro:iuction de granulats est passee de I million de rn3 e:-i 1%8 

~ pr~s de 15.000.000 aujourd'hui en I9R5 1 

Ce passage arcelere ne s'est pas fait sans ~eurts. 

Ainsi les terrains reserves 1'i la Constructio;1 cie Logeoents ont ete 

rapidem~nt epuises ; les Pouvoirs Publics, malgre la creation d8 l'AFH (Ager.ce 

Fonciere d'Habitation), n'arrivent nas 8 juguler une demande croissante due 

entre ~utres au phenomene propre aux pAys en developpem3nt R savoir l'exode 

rural. 

C'est ainsi q~e les p~riTTl~tres de protection entourBnt les carri~res, 

proches des principales villes, ont ~te occunes contre-:-iRture et au ".lepris des 

rf:gles les plus el8T11entaires en rnatiPre <le sf'.curi tP.. Cette occupation, t:.ussi 

paradoxal que eel\ puisse para1tre, a ~t~ souvent le f~it des propres ouvriers 

des carriere3 soucieux de trouver u"!'"l locA.l d 'habH1:d;ion pres r:iu lieu ie tra'l'lil; 

il est~ s.i.gnaler q'-.le ces ouvriers nisr.,se~ :q 'l"Co..,,nlir 1m tr<tvRil rr'put0 

p~nible 6tMient, et sont, encore issus de~ apn0rts ~e l'P~oJe rural. 

De ce f~it, les exploitations de cRrri~res ont ?t~ perturb~ee ; elles sent 

aujourd'hui !'llenacees de fer!lleture car elles se trouvent noyees de toutes p.r;rts 

dens un conglomer~t de ~onstructionset de •outeso 
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C H A P I T R E - I -

LE~ISLATIC~ EN MATIERE D'EXPLOITATION 

DES CARRIERES 

En Tunisie le decret du 28 Avril I955, ainsi que l'arrAte minis

terial du 29 Novembre 1955, conti~uent a Atre les uniques supports de. la 

legislation tunisienne en matiere d'exploitation des carrieres et ce malgre 

l'evolution socio-economique et technique que ie pays a connu depuis son 

indepennance. Le decret du 28 Avril I955, a caractere administratif, co~porte 

l'ensemble des dispositions a prendre par tout exploitant de Carriere, 

qvant a l'arrAte ministeriel du 29 Novembre I955 celui-ci precise lea prati

ques techniques a mattre en vigueur. 

Toutefois, l'administration competente est entr~i~ de preparer llll 

nouveau projet de loi relatif aux ca~rieres en collaboration avec la direc

tion de l'environnement. 

1 - EXTRAITS DU DECRET DU 28 AVRIL I955 

Ncus resumons ici lea I·~incipaux articles du decret du 28 Avril 1955. 

1- 1/ Tout exploitant doit notifier a l'administration competente, et par 

demande ecrite, le besoin d'ouverture OU la reprise d'exploitation 

d'une carriere deja ouverte ainsi que tout eventuel changement de 

proprietaire. 

De son cOte, l'administration precede a une ."nvestigation des lieux 

et preserve tout droit d'accorder l'Rutorisation d'exploitation suite 

a la decision d'application d~s regles pariiculieres ~·~xnloitation 

compte tcnu des disprsitions du present decret (Articles ,2-3/Titre -I-). 

1 - 2/ 1ee autoi~tfts administratives peuvent r~jeter une demande d'auto~isa

tion d'w.~ carriere sous forme d'une decision mvtivee pour des raisons 

de securite et de B~lubrite p~blique, d'hygiene du personnel, de pro

tection rle l'environneme~t, des sit.es et hlonuments historiques, du 

regime d?s eaU7., des te~rP.S agricoles et 1~B grand~ ouvrages et edifices 

pub~ica etc ••• 



Une confirmite est a observer, de la part de l'exploitant, pour toutes 

les mesures de precautions et de sQrete quant a l'emploi de l'explosif 

et artifices (Articles4 .. efTi tre -II-). 

1 - 3/ Certains articles traitant des problemes fonciers poses par l'exploi

tation d'une carriere, precisant ainsi les droits et les devoira de 

l'exploitant vis-a-vis des proprietes du domaine public ou prive 

(ArticlesIO-I3/Titre -III-). 

1 - 4/ Le rOle a jouer par l'administration competente au nivcau de la sur

veillance et du contrOle des chantiers, ainsi que la colla~oration 

de l'entrepreneur pour le respect de la reglementation en vigueur sont 

definis par les Articles I4-IB1Titra -IV-. 

1 - 5/ Exigence de l 'administration : 

- plan d'exploitation actualise 

- registre d'explosif 

- communication d' informations c~mcarnant lA carriere en cours 

d'exploitation 

Cea renseignementa sont d'ordre • geologiques 

* statistiques et gestion de la carriere 

(personnel - production) -(Article 19/ 

Titre -IV-). 

1 - 6/ En cas de conflit entre l'adminis·;rntion et l'exploitant un ensemble 

d'articles definit les modalites de recours a la justice ainsi que les 

penulites a encourir (Articles2:'.'.-27/Titre -V-). 

2 - EXTRAITS DE ~'ARRETE M!NISTERIBL DU 29.,_N0Yr~MBRE 1955 

2 - I/ Modalites appliquees ailY. declarations en vue d'obtenir une au+orisation 

d'exploiter une carriare (Article I/Titre -I-). 

2 - 2/ Obligation de communiquer le nom ciu condt..cteur de h·avaux, ri::sponsable 

de l'application des reglement~ en vigueur. 

2 - 3/ Purge des fronts ~ it surveillance r1guliere des parois dominant les 

fronts de taill~ et pur~e de ceux-ci 1n cas de 

besoin. 



- ) -

* purge obligatoire apres chsque ttr, ~riode de 

forte pluie et spres tout chom~ge de longue duree 

et ceci avant m~me la reprise d:t tout travail. 

La purge doit Atre faite, en descendant,psr un agent competent designe 

par le conducteur des travaux. 

Degagement de toute l 'aire de travail eh cours de purge (Articles 6-7 / 

Titre -II-). 

2- 4/ Securite du personnel 

- Mettre lea ouvriers a l'abri de la chute de blocs dans une 

exploitation etag4e 

- Le sous-cavage est interdit 

- Le havage est permis, apres une autorisation speciale definissant 

la methode d'exploitation, avec consignes<B securite au moment de 

l'abattage de la masse havee. 

- Obligation de porter des cefotures de securite pour : 

* lea ouvriers se tenant a plus de 4 m de la banquette 

horizontale sur - un front de pente superieure a ~so 
- un front de pente superieure a 30° 

2- 5/ Details sur le front de carriere 

en cas de materiaux glissants (Article~ 

7-9). 

- Labonne tenue des front~ de taille est e~igee (~an ne surplomb). 

- La hauteur maximale du front (fig I) est fixee a I5 m, sauf 

autorisation de !'administration. 

Fig I 

h = I5 m 



- Plate forme de travail a pied de gradin doit ~tre superie,..ire 

a 2 m pour degager une surface suffisante pour la rotation des 

engins et la circulation du personnel. 

- En cas d'abattage a l'explosif la Couche de decouverte doit ~tre 

maintenue suffisamment en avant pour proteger le reste des gradin3 

(Article I3 - fig 2). 

Fig.2 

decouverte / 
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h = I5 m 

L'article II, ~recise les modalites d'exploitation d'un gisement meuble, 

incoherent - exemple : sable. 

- Si l'exploitation est conduite sans gradin, le profil de masse 

n~ do it pas comporter de pente superieur a 45° ( fi,g 3). 
' _________ 

Fig 3 
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- Si l'exploitation est C)nduite en gradins, la banquette amenngee 

au pied de chaque gradin doit ~tre en tout point au moins egale 

a la hauteur du plus haut des 2 gradins qu'elle repare (fig 4). 
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- Si l'exploitation demande la pres~nce d'ouvriers au pied du 

front, la hautet:.r ne doit ;1as exceder 2 m. 

3-CONCLUSION 

Il apparait ainsi que la legislation tunisien~e remonte aux a~nees 

1955 alors que, comme nous le verrons plus tard, les techniques d'exploi

tation ont subi des evolutions remarquables. D'ailleurs le chapitre qui va 

suivre montre les dangers d'une telle stagnation en matiP.re de legislation. 



C a A P I T R E -II-

EXPLOITATlC)N DES CARRIBRES A CIEL OUVERT 

~EGISLATION E~ PRATIQUES EN VIGUEUR 

- P U R G E A G S 

- 1 I Certaines carrigres e0n"i. actuellem,mt aba.ndonnees' aui te a une exploi-

tation u'un s~ul front qui depasse parfois une hauteur de 40 m. M~me 

si l'C!1p~oitati\>n ~ut se faire techniquement, elle re~resenti! un c1n,ger 

~ert.ain. pour les 0•1t•ri6rs car les operations de purge peuvent cau~er 

des accidents mortels, lA legislation actuelle ienore les ~onsequences 

pouvant de~~uler de pareiis AbAnd0ns. 

1 - 2/ Les operations de p-;.i:::-ga sont realisees actuellei11eni, dims rles r.ondi tions 

tres rlan~ereuaes pour lee ratsons suiv.i;ntee : 

- ll\ l:aut&ur du fr~n+. r1e~s'le 15 m de !'lauteur 

- le ro~ag~ ainsi q;2e .:.e mir.~ge des ~ronts, ae fai t jams le ser.s 

du penlfrge, Cl'.! qui provoque dee eboulements 0Il COUTS d'e:;..'.)lOita

tion. 

Remarque : certs.ins e1.ploi tant& neg::. i.gent l' iir.portance de ces ope:r.·a-

Exemple 

tiona et ne procedP,nt ~~rue pas aux purges regulieres des fronts 

ilS Mettent par. consequent les OUV~iers devant des n~ngers 

perID.!l.nents qLi prOVuqU3nt dee catastrophes p1ejudiciables a la 

collecti v~ t.e • 

dans un eboulement dllns •.lI'e carrihe .fe Djebel-01i.9t (I984), 

l'enquHe a montre qu'i: n'y avait pas eu de purge du front 

apres une for~e pluie. Cet eboulement R ete a l'o:igine de 

la illOrt ~e deux (2) n2rsonneE. 

1 - 3/ La stabili te des ouvnges est un phen..>mene qui ir1eri te beaucoup plus 

d'attention de la part de l'exploitant, il concerne des frc.nts apparte

nant auesi 1.Jien a~. terrain ttle 11ble, peu cohP.:'."en:, qu'a l\!l terrain 



compact. en effe·~ si le elissement de terrt:.ir. dans une roche meuble est 

facilement contrelable, celui-ci n'est ras tout ~ fait ~vident ~anQ i~ 

ccis d'une !"Oche coherente, 0\1 tout depend de lA ntructur& (fissures, 

diaclases. pendage.etc •.• ) et des discontinuites entre h~nc~. 

LA staoi.~.ite depend egalemer.t de l' importance de la circull'ltion ries eanx 

dans ces types de roches, un exploi tant averti apprehende generalement 

le dar'8er que represente ces ouvrages e~ equilibre instable. 

Exempl£ : le glissement de terrain de Beja qui a fAit six (6) mJrts en 

1982 ill•1stre bien ce phenomeM. 

1 - ~, Des moyens archaiques sont toujours utilises dans i:exploitation des 

fronts, nous citons notarement l'exploitation avec des cordes suspandues 

su:r des fronts qui atteigmmt 30 a 40 m de hauteur. I..es ouvriers tra

vailleilt durant 8 heures voire IO heures auxrnarteaux perfor~teuIS, par

fois sans cordes, perches sur une petile platefcrl"le de 50 cm sur 50 cm 

arnenagee pour leR b~Soins de travail, 

Ce genre d'exploitation, est a eliminer,car certai~a exploitants igno-
,. 

re;1t la. legislation et font peu 1e C9.s des dangers qui guettent :.es 

ouvriers en cas de malaise (vertige, ~P.sequilibre .•. ), alors que la 

pratique exige que ce::i ouvriers soient maintenus par des ceintures de 

securite ou aut~es moyens, des que la hauteur du fron+, depasse 4 m. 

1 - 5/ Le po""t du casque est dans l' esprit des carriers lie genercilemAr,t au 

travail d~ la m~ne. Cet etat d'esprit doit P.voluer et la notion de 

s4curite doH se generali'.'Jer ,t englober lAe travaux dans lea carrieres, 

c~r eiles sont assimilees ~ de~ mines ~ ciel ~uvert. 

2 - TECHNIQUES D'EXPLOITATIO~ 

2 - 1 / Les plL1s d' exploitati ::-'.'ls doivent ~h~ dresses •wPnt m@m~ l 'ouverture 

de la Carriere. Or ces plans snuffrent de l'absenc~ de fond topoe~arhi

que, et r~ font pas pratiquement mention de sonda~es de reconnais5ances 

du gisemeLt (g~ologie, geotechhique). Le legislateur devrait r~clamer de~ 

plans plus detailles decrivant le ou les directi~ns des fronts d'ex,loi· 

tatione avec le:.. pistes et rampes d 'acces en conforn:i te avec la legisla

tion en vigueur notartroent., la hauteur de front qui doi t hre inf P.rieure 

a 15 m. Co;nme vu precedemment, r::ette hauteul' est so-~vent depcssee par 

lea cnrriers. 



2 - 2/ Le sous-cavage malgre son interdiction eviste toujours, car les ope

rations de tir de relevage (pied du front) sont mal executees. Rares 

sont les mines de relevage forees et ~hargees correctemt'nt de maniere 

a aider les mines verticales a un bon decoupage du pied du front. 

2 - 3/ Les carrieres en Tunisie ne sent pas suffisamroent documentees sur les 

nouvelles techniques de forage, corome lesforages inclines de 20 a 30°. 

Car independamment des av~ntnges de ces techniques en matiere d'exploi

tation (un bon decoupage du pied, attenuation des vibrations sismiques.) 

Les fronts inclines presentent mains de danger pour le potentiel humain 

et materiel que le3 fronts verticaux ; on eliminera beaucoup de risq11e 

de chute de blocs qui guettent le materiel et les ouvriers qui operent 

au pied d·.i front. Ce point est amplement det1dlle a•.i chapitre -VII-. 

2 - 4/ A part q:1elques grandes carrieres bien orgRnisPes qui TlTOl'\'l'Al'!!11ent. a 
l'avance une bonr.e decouverte, toutes les autres abPttent ~Pns enlever 

au prealable les steriles. Ce la entraine une pollution des produi ts 

et, surtout s'agissant d'un terrain de faible cohesion, des risques 

de danger permanents pour les ouvrit: rs au pied de la banquette. 

2 - 5/ Pour les exploitations en hauteur, certaines carriercs ne se soUI!let

tent nullement aux reglements en vigueur. 

Les batiquettes de travail :30nt inferieures a 2 m, les itineraires 

des engins presentent dee pentes tout ~ fait raides (15 a 20 %). 

2 - 6/ Le forage sur une hauteur superieure a 6 m, avec des marteaux perfora

teurs ne permettant pas de s'ecarter au maximum du front de taille, 

devrait ~tre fait par un materiel adequat - exemple : foreuse. 

Ce genre de travail doit, en outre, ~tre surveille par un ~hef de 

chantier qualifie pour apprecicr la tenue des terrains. Tout forage 

est interdit si le front presgntetEs surplombs dar.gereux, ou si les 

conditions climatiques (forte pluie) peuvent faire craindre des chutes 

de blocs. 

2 - 7/ L'enc~drement technique dans les carrieres en Tunisie,est pratique

ment inexist~nt. Les tirs 1oivent ~tre effectues de maniere a P.viter 

les mines de pied et les gros blocs; pour cela on doit notifier 
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De mAme, a Djerissa, au CO\U'"S du nettoyage de la carriere a ciel 

ouvert pour les minerais de f~r, un bull a chute avec son conduct~ur 

dans la cheminee d'extraction ~o~ndonnee sans aucune signalisation. 

Cet accident mortel est survenu l•: nuit et l 'P.clairRee etAit defectueux. 

4-CONr::...usION 

On remarque ici que l'exnloit~nt est laisse lihre q l'in~1rieur ~e 

sa carriere. Ce qui exnlique les exces et les uratiques illegales. L'absence 

totale du contrOle de l'administration des mines en est la cause. Ce contrO

le devrait perrnettre a coup sfir de limiter les negligences de la legisla

tion en vig 11eur p:i.r cr:rtains exploi tan ts. 

De m~me s'agissant d'un metier dur, l'encadrement defaillant est egalement 

une deu:xieme raison. 
La legislation devrait se pencher sur cette question en vue de relever 

le r.iveau intellectuel des carrieristes. 



- II -

C H ~ P I T R E -III-

LEGISLATION EN :1ATIERE D'EXPLOSIFS 

DANS LES CARRIERES 

Le decret du I6 Octobre I938 et son arr~te d'ap~lication du 20 Octob~e 

1938 fixent les differentes regles juridiques et techniques relatives a la con

servation, 12 vente et l'importation des explosifs. L'arr@te du 12 Octobre 

1953 concernant l'exploitation des mines et carrieres et notamment son Titre 

-IX- reglementent la manutention d~s explosifs. Ces t~ois textes sent les prin

cipales rfferences en la matiere. 

1 - DECRE'r DU I6 OCTOBRE 1938 

Les principaux articles de ce dec!'et sent les suivants 

1 - 1/ Classement des explosifs en 5 ~randes classes (article 3) d'apres le 

degre de dRnger. 

CLASS2 I ere 2eme 3eme 4eme 5 be 

Nature des Ddtenateurs Explosifs poudre noire peudre com- petard d' us&-

produits 
nitres et commerciale ..ierciale ge populaire 
cli l "It'll. tes comprimee 

explosif de meche lente 
stlrete type et cordeau 
N.P 

munition de 
poudre com- chasse OU 

merciale de guerre. 
chasse 

1 - 2/ Interdiction fermelle de l'utilisation des explosifs qui ne figurent 

pai:.: dans le tableau 3us-mentionne (Article 4). 
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1 - 3/ ClRsse~e~t des ddp~ts d'~pres deux criteres 

- e~plRceme~t et construction 

- contenu (Article; 19-20) 

(voir tableau recapitulatif ci-apres) 

1 - 4/ L' E'.rnA::..LAGE - LE S2.ARGE:•1ENT ET LE TRANSPORT DES EXPLOSF.2_ 

Ces trois operations sent severement reglementees et +-ont l' objet de 

huit (8) articles allant du n° 34 ~u n° 4I. 

4-1/ L'ense~ble des conditions imposees au materiel de transport eat resume 

da~s !'article 34. On y lit notamment 

- interdiction de vehiculer l'explos~f et artifices dans un m~me 

moyen de transport. 

- des disrositions particulieres sont appliquees aux vehicules 

transporteurs pour eviter cout l . 
vo~. 

- un extincteur d' incendie doit ~tre place a bard. 

1 - 4-2/ La surveillance du transp~rt eRt traitee par l'article 35 : 

toute la respon~abilite incombe au transporteur qui delegue la 

surveillance ~ un prepose designe par ses scins. 

escorte ot:igatoire en cas de transport des quantites superieures 

a I50 Kgs nour les explosifs et 4 Kgs de dP.tonateurs. 

1 - 4-3/ Un emballage special est impose au transport des nPtonRteur~ et exnlo

sifs de mine (se referer a !'Article 36). 

1 - 4-4/ Les regles de chargement et de manutention, renrises pP.r !'Article 37, 

~ont precisees en ce qui concerne : 

- les compositions des chargements 

- les disrositions et precautions 

- 5/ REGLES SPECIALES RELATIVES AUX TRANSPORTS PAR VOIE DE TERRE OUTRE QUE 

LA von; FERREE 

1 - 5-1/ L'Article 38 qui s'interesse aux regles sus-indiquees fixe lea disposi

tions administratives specialcs concernant : 



l· ~qrute~tion sur lH voie nublique qui est interdite sa~f 

oour les exolosifs de 3eme clAs~e (sOretP.l 

.. ... 

- l Bf: i tin«raires, escortes P.t he•1res rle pa."MP,e nui. sont regle

~entPS de la DArt des autoritds od~inistrativep ~e~ o~glo~Pr~-

tions resnectives. 

1 - 5-2/ LeP r~gles techni~ues spPciales qont explicit~es oAr l'Article 39. 

AINSI SON'l' REGLE'.irE~lTES 

111 hauteur de chargement a l'interieur du vehicule, hauteur qui doit 

ioit ~tre inferieure OU egale a I,5 m. 

- un drnpeau sp~cifique portAnt la lettre (£) 

- matPriel de transport adequat au point de vue poids de charge 

utile 

- lA circulation * vitesse de VPhicule 

30 Km 

* intervalles entre v?hicules (50 m) 

- stationnement interdit dans les agglomerations sauf autorisation 

de l'administration competente, 20 m de dist~rnce entre les v8hic·c.

les stationnes. 

1 - 6/ REGLE?EN~A'l'ION SPECIALE SUH TRANSPORT - MANUTENTION DES DETONATEURS 

ET EXPLOSIFS DANS LES PORTS MARITir.ES 

1 - 6-1/ Declar~tion de cergqison ~ faire au moment du d~barque~ent par le 

responsable du convoi 1Article 40). 

1 - 6-2/ Les directives g4nP.rales (III int~ressAnt le~ r~gles dP. s&~uritP. 

d11ns ces norts sont dP.tqill?es Mr l 'Articlf:: 4I. 

2 - L' APRE'l'E DU ?O OCTO'BRE I938 

L'Arr@tn du 20 Or,robre I938 rPglemente len r,onditionR techniques 

g~n~rAles aux nuelles sont soumis l'~tAblisseMent et l'exploitPtion des dnpets 

et produits ; on y lit notamment que : 

2 - 1/ L~ rl6~et doit ~tre ferme, bien dimensionne, bien a6re et bien entretenu 

(Articles3-5). Il sera protege contre les eaux pluvi~lee (Article 4). 

2 - 2/ Le dep8t doit ~tre eclaire avec des lampes de sOrete portRtivee a 
l'exclusior:. de toute autre forme d 1 1folairaee (Articl"6 6 et?). 



2 - 3/ Le personnel de SL'.rveil 1'!.nce doi t ~tre nomm&ment designe a l 'a'itori te 
qui l'~pnrouverR ou le refusera (Article 12). 

2 - 4/ Le 1eoat superficiel doit ~tre isole : 

a - contre l'exterieur par des merlans entourant une clature defen

sive de 2 m de hauteur au moins (Article:; 23-24). 

b - . s habitations, agglornerqtions,batiments industriels, on dPfinit 

1ns ce cas : 

- la distance afferentr: a une u:riit~-poids fixee arbitrai

rement a I7,5 m. 

- la distance carncteristique de protection (D.C.P) comme 

le produit de la distance afferente a une unite-poids 

(17,5 rn) par la racine carree du nombre maximum d'unites

n0ids que le dep3t peut recevoir. 

- la distance de toute habitation fixee ~ six (6) fois la 

DCP pour les exnlosifs chlorRtfs, trois (3) fois pour lea 

eYolosifs de Surete OU nitrAtP d'a~moniAqUe et quatre (4) 

fois oour les autres exnlosifs. 

Cette distance est r6duite de ~oitie quant le nP.p~t est 

cn~oure d'un merlan. 

2 - 5/ Le dep5t enterre doit ~tre isolf de l'ext&rieur nar un recouvre~ent 

dont l'~paisseur est dP.finie comme suit (Article 31 ), on definit 

d'qbord l'epaisseur afferente a une unit& poids qui est de : 

- 7,6 m si le recouvrement est fait de terre legere ou de ter~e 

ordinaire non m~lee de pier~es. 

6,8 m s'il est fait de terre ordinaire m~lee de pierres ou de 

sable fort. 

- 6,2 rn s'il est forme par un terrain tr6s argileux ou par une 

ma9onnerie mediocre. 

5,6 m s'il est constitu~ par du rocher ou une bonne ma9onnerie. 

On obtient l'epais3eur car~cteristique de protection (E.C.P) en 

multipliant l'epaisseur afferente a l'unite-poids par la racine cubique du 

nombre maximum d'unites-poids que le depat peut recevoir. L'unite-poids dans 

ce cas est egale a 50 Kgs d'explosif, elle est portAe a IOO Kgs pour la 

grisou-dynRmite et 200 Kgs pour lee eY.ploeifs de earete au nitrnte d'ammoniaque 
(Article 32). 
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2 - 6/ Pour lee dep~t P.nterres a charge condensAe, ce qui est eouvent le cas, 

l'epaisseur minimum de protection est ~gale au~ de l'ECP diminue de 

I m. 

E M P 
(c) 

= _9_ ECP 

:::) 

IO 

I 

2 - 7/ Pour lea de~~ts enterres k charge ,.llongee, c'est a dire ~i le meP,~ein 

est cons ti tue par une galerie le long de laquP.lle la charge ei>t repartie 

d'une maniere uniforme, l'epaisseur minimum neut Atre rP.duite de tie::-s. 

E M P = 
(a) 

2 

3 

E M P 
( c) 

Dans ce ca.a, la longueur de la galerie doit ~tre egale au triole de 

l'epaisseur minimum a charge condense~. 

L = 3 E M P 
( c) 

2 - 8/ Les depOts enterres doivent ~tre distants de 20 m de to~te voie de 

communic1>tion, lllArches et a.utres lieux de co~munication ,.vec le public 

(Article 36). 

2 - 8/ Pour les depOts souterraine, il est prescrit : d',.ssurer une bonne circu

lF>ti1m du personnel de service et: de lui seul, de n ':t ,.cc11"111ler oue des 

exolosifs encartouches oui rtoivent Atre placPs danA des logementF ne 

recevAnt pF>S olue de 25 Kgs. En ,.ucun cae lee d~p~ts ne ~oivent c0ntenir 

nlus de I50 Kgs d'explosifs. 



3 - ARRETE ~INISTERIEL DU I2 OCTOBRE 1953 

Cet Arr~te qui reglemente l'exploitation dee mines et carrieres regit 

aussi la manutention des exploeifs ~t artifices sur lee chant1ere ~Titr~ -IX-) 

en I5 articles. 

3 - 1/ La distribution des eYplosifs et artifices ainsi que le chargement, le 

bourrage, l'amor9age, la ~ise q feu et le retour a~ chAntier apres le tir 

sont consignes par l'exploitant et approuves par l'administration compe

tente. 

3 - 2/ Il est interdit de faire usag~ d'explosifs et d'artifices et d'~ccessoires 

de tir ~utres que ceux fournis par l'exploitant ; l~s bourroirs doivent 

~tre e7clusivement en bois. 

3 - 3/ Il ne doit Atre re~is aux mineurs que ln nuantit~ rl'exploeifA necessaire 

a l'abRttage de l~ journee, tout exces serR restitue d~ns le~ mA~es condi

tions de sortie R lR noudriere. Il est interdit d'emnorter a domicile des 

explosifs ou ~rtifices. 

3 - 4/ Sur le chantie~, lea explosifs ne peuvent ~tre conserves que dans des 

em~Allag&s et lus deton:teurs dans des boites ou cartouches. Les detonateurs 

doivent ~tre toujours separes des cartouc~es d'expiosifs. 

Les exnlosifs et detonateurs doivent ~tre tenus a l'ecart des lampes de 

foyers, du feu et de toute chute, des eboulement, de l'explosion des coups 

de mine, de l'humidite et de tout choc violent. 

3 - 5/ Les explosifs enca~touches ne peuvent Atre utilises qu'en tant que tels. 

Toute cartouche ne doit Atre amorcee qu'a~ moment de la mise k feu. Toute 

cartouche amorcee, et non utilisee, doit ~tre separee de soh amerce et mise 

en lieu s~r. 

3 - 6/ Il est interdit d'abandonner sans surveillance un coup de mine charge et 

rate. Seuls peuvent &tre tires les coups de mine dont la charge a etP. intro

duite d~ns des trous prealnblement fores, sauf derogation de l'administratio~ 

competente. Av~nt l'introrluction de l'explosif, le trou de mine doit ~tre 

nettoy~. 
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3 - 7/ Les cou~~ de mine doivent ~tre scigneuse~ent bourrPs. LeA bourrea doivent 

8tre hites d'argile o:.i mi.eux de !l'IRtierea pulverulente~. F.n ~!!" rl'e'l'Plo

sif deton~nt, 111 detonation de l!' cArtouche est provoqu~e ~8r une a"lorce 

suffisam'!lent Pnergique pour a~sur~r la dPtonation de toute le chArge. 

L'amor9Age doit ~tre fa.it soit : 

a l'avant de la charge = amor9age antP.rieur, pour las ~ines pr°'"' 

fond es 

en fond du trou de mine = amor9age posterieur, pour les mines peu 

pJ""ofondes 

Mais jamais au milieu (amor9age inverse). 

3 - 8/ Aucun coup de mine, qu'il ait ete allume OU non, ne noit ~tre debourre. 

3 9/ A def~ut de tir electriqu~, l'allumage des coups 1e mine doit se faire 

exclusivement au moyen de cordeau detonR.nt et m~me de sarete. La longueur 

de la meche utilisee est reglementee par une consigne de !'administration 

en tenant compte de la vitesse de combustion de celle-ci. 

Cette longueur doit ~tre egR.le au moins a I m a partir de la car~o~:he 

~nterieure, pour B 18BBUrer de lR bonne qua.lite de la meche On procede 

a un essai de I %0 de la fourniture. 

LA vitesse de combustion ne 1oit pas depasser I m/mn. 

3 - IO/ Des mesures de securite doivent ~t~e pri~es RV~nt chnque tir en mettant 

a l'abri. tousles ouvriers du chantier et ceux du voisinage. 

AprP.s chaque tir, une visite du chRntiF-r pAr le resnonsa.ble de la cArriere 

est imu..:>S~e 1"10Ur juger les resu!tAtS OU tir et; d~cider r'!e l~ !'luit~ r!.es 

trqv~ux en ca.a de rate. 

3 - II/ On ne doit pa~ laisser un coup de ~ine ch~r" Ru voisinage d'un nutre 

coup dont l'explosion pou~r~it la faire saut6r. 

3 - 12/ En crs d 'allumage a la m~che pour l' expl0sion de la mine' il HSt a.bsolu

ment interdi t de revenir sur le chAnt ier l\vnnt une heure de t•~mps, le 

surveillant du cha.ntier doit ~tre mis Pu courant, le ou l~s cJups de 

mines rates sort I'Elperes avec aoin. 
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3 - 13/ Les trous de mine d9 remplecement sont forPs soigneuseaent p&J' dee 

agents comp~tents, a c~te des rates a 0,20 m d'intervalle. Les mAmes 

~esures de securite sont 8 observer dans le cas de mines ay&nt fait 

canon ou un fond je trou sauf.0uand on a lA certitude qu'il n'y reste 

plus d'explosif. 

3 - I4/ Il est interdit : 

- d'approfondir des trous ayant fait canor. 

- d'approfondir les fQnds de trou restes ir.t11cts apres !'explo-

sion ou d'en tirer de l'axplosif non brale. 

3 - I5/ Le traitement de mines qui ~nt fait canon et des fonds de trou, doit 

~tre fRit par un ouvrier specielise un peu de bo~rre doit separer 

l'ancienne et la nouvelle charge afin d'eviter tout chor, prejudiciable. 

4-CONCLUSION 

Encore une fois, la legislation tunisienne en rna'iere d'exploeif 

est encore beaucoup plus 11ncienne que eel le regissant l' exploitation des 

carrieres. On pArle encore d'explosifs geles, griaout dynamite, poudre-noire 

etc ••• Alors qu'actuellement les pays industriels utilisent de plus en plus des 

explosifs plus performants teleque les "bouillies". 

La refonte de la ldgislAtion est un imp•ratif socio-politique. 
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C H A P I T R E - IV -

LI:'.ITATIOY DE LA Ll~ISLATION ET REGT..EMENTAll'ION 

EN MATIERE D'EXPLOSIF 

1 - INTRODUCTION 

Les explosifa et les artifices d'allum.age sont des procuits dange

re·.ix a cause de let::.- pOUVOir de de toner en CAS de fauase lllE\nipulation dans 

les chantiers tels que les CArrierea a ciel ouvert. Ce fait demande de la part 

du lPgislateur et des exploitAnts une vigilAnce et une connaiasance parfaitt 

en la matiere. 

Un certain niveau de techni.cHP est exigP. et particulierement aupres 

du boutefeu; seA connaissAnces sont Appelees ~ ~trP. enrichies par l'evolution 

des techniouea et des normes de s6curite: a ce propos P.t rl'une maniere generele 

il est ~ noter que lA l~gi~lation tunisienne en la motiere est muette a Ce sujet 

puisqu'elle m@me n'R pas subi d'Pvolution. P.t~nt toujours regie par le decret 

du I6 Octobre I953. Dans ces conditions le legislateur a dn elaborer, en fonc

tion des cas et du moment, des consignes particulieres ~fin de combler quelques 

insuffisAncEs jugees dangereuses. 

Ainai, 11 a ete constate que cette reglernentation est quelque fois 

mal appliquec ; d'ailleurs le manque de contr~le de l'administration n'a fsit 

qu'encourager l'exploitant a cher~her le profit immediat m~me au detriment de 

la aecurite. 

2 - LIMITATION DE LA :.EGISLATION RET..ATIVE : 

2 - 1/ A la mise en oeuvre des substances explosives et l'execution des 

tirs par mines profondea verticales 

2 - 1-1/ Reaponsabilite : le legislateur ne f~it paa allusion, dans sea textes, 

a 1 1 importance qui doit ~tre accordee a la designatiOil d'un OU de 

plus1eure responsable~ de l'operRtion de tir ~ la carriere. Cette (ou 

ces) personne dirigera sous ea responsabilitP et sa surveillance 

directe la mise en oeuvre te~ mines profondes, &lle choisira les 

boutefeux et leure aides (spprovisionneurs et chargeure) parmi les 
ouvriers les nlus serieux et lae plus expP.rimentes. 
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2 - 1-2/ Documentation : l'Rbsence d'une lPgislAtinn particuliere qui definit 

les obligations de l'e~ploitant au niveau des documents devant preciser 

le plan de charge!"!ent et le p1'm de tir a et3blir a. cha1rne operation !'Sr 

le .. ·esponsable dfsigne; ci::s plans d~finissent : 

- la surprofondeur ?!. 111.tt.eindrP. et l., h.,utf!ur de l., tT'anche ~ ebJ1ttre 

- l'ex~cution PVentuelle de mines de relevuge avec les pr~c~ution& n4~essair~s 

de mani~re, a ne pas crP.er des aous-c .. v .. ges et aes surplombs. 

2 - 1-3/ Forage et chargement ; Les textes de loi ne precisent pas les precauti~Ls 

a observer pour f orer et charger correctement deo min~a prof ondes verti-

cales telles que 

- le calibrage du trou 

- la protection du trou par un moyen approprie 

- lee operations de securite evant le chargement 

* nettoyage des abords de l'orifice 

• degagement a l'air comprime de l 1 ell.U 01! de la boue continue3 dans 

le trou. 

* verification de la mine pour un passage libre de la cha~ge. 

Toutes ces operations doivent se derouler sous la responsabiJite directe 

du chef de carriere. 

2 - 1-4/ Cartouche amorce : des dispositicns techniques complP.mentaires concer

nart la cartouche amorce, doiven, ~tre notifiees par des textes de loi. 

Afin de g111.rantir la securite de chargemJnt du trou, il y aurait lieu 

de nreciser la techniaue des lie .. turea de la cartouche 111.morce avec le 

cordeau dPton.,nt et de SA descenle RU fond du trou. AvRnt l'introduction 

d'une cartouche, le chAreeur doit Attendre, d'avcir per<;u le 1,ruit de 

l'arrivde ~u fond de tro~, de l., c.,rtnuch~ pr~~~dente, en cas de doute, 

il y eurRit lieu rle deecentlrP. i"l:ncdi~te"lent 1P bonrrl')ir. 

2 -1-5/ Bourrage : lea opPrstiona de bourr~ge ne Pont pas bien explicitees par 

le legislateur notAmment 

- le bourrage oourra Atre executP avec les sables de forage (cuttings) 

- lA longueur du bourrage doit ~tre AU moins Pgale 3 la largeur moyenne de la 

tre Jhe a abattre. 
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- pendant l'operativn de bourrage, des p~acaut1ons sont a prendr~ ~our ne pas 

deteriorer l~ cordeau d~ton~nt. Ceci permettrA d'eviter tout a~gle vif ou toute 

boucle en maintene.nt le cordeau tendu et par consPquent P.liminera las mines 

"ratees". 

2 - 1-6/ Meche lentg : le legislateur devrait se prononcer aur l'eventueile 

elimination des tir~ exP.cutes a l'~ide de la meche lent9, En effet 

certains pays industrialises ont totRlement abandonne ce procJde et 

utilisent les tirs electriques. Ceci est de nature a permettre le 

developpement des techniques d'abattage (micro-retar1 ••• ) et p."r vo!e 

de consequence d'ameliorer la fragmentation At les coQts d'exploitation, 

2 - 1-7/ Tira electrigues : certains Articles de lA legiRlation font allusion 

aux tirs electriquf!S san~ TJOllr a'lt1=1nt prP.c~ ser les preacri pt ions d I uti

lisation e~ ryrincinAlement : 

- m~intien d'un ban contRct entre dP.ton~teurR P.lec~riques et cordeau dP.tonant. 

rFir:cordemi:int des d1Honatf'u:r~ .:.mt:re euJ: et la llP,n~ rlP- ttr ~nu fils des deto-

- verification 8. l'ohmmetre du circuit 

- miee a l·abri d~ personnel et garde du per1metre dange~eux 

- utilisation d' un exploseur d' une puis9ance lariel"'.~nt superieure a•1 11ombre de 

mines a tirer, pour assurer la mine a feu. 

- le tir proprament dit, la reconnaissance du tir et le retour au chantie:r du 

personnal. 

2 - I-8/ Signalisation par eoud de securid d•~ personnel operationnel et 

environnent, le legislateur devra elaborer des co11a:gres reglementant 

le debut et la fia ne l'execution d'un tir. L1 ex;ierienr..:e a ClOI;tre qc.:.a 

certains exploita.nts, ne reepectent aucune mew.1.re ci.1? a~curite pour 

annoncer le1•rs tire. M@me les panneaux de consismt!:' O.e &ecurite sont 
"' 

inexistanta.Ces defaillancr.Js en moyens de s1~r1J1-i.~~ te:sque, les everti&

E:>uers sonores, les gardiens portet'rs de drRpea1x. Cll autri":1 111oytln> 

appropries, peuvent por";er Jes prejudices Rer~.eu.x a tOl!t;e la collcctivi te. 

2 - r-r.;/ Preposes aux tire lR lee;islation en tunisJ.e eat tree so: . .1ple en ma'!:ie

re de manutention et emploi des explosifs 2t detonateurs de telle sorte 
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que l'administration resnonsable n'exige en aucun cas que lea prepo

ses au tir nommP.ment designes par l'exploitant soient les seuls 

charges du transport et l'emploi des explosifs et detonateurs. 

quant au niveau exige, la legislation fait egalement defaut il est 

prP.conise que ces prPposP.s noivent ~tre titulaires : 

- soit d'un certificat d'aptitude au ~inage delivrP. nAr un organisme specia

lise en la matiere, 

- soit d'un permis de tir delivr~ par lea ~rands exploitnnts, netu .. ·ellement 

apres une formation professionnelle apnropriee et un examen probatoire. 

2 - I-IO/Manutention dee erplosifs : une carence des lois relatives a l~ manu

tention des explosifs et detonateurs, associee au manque de contrOle 

de l'administratio~, amene souvent des inconvenients qui peuvent se 

trBduire par dds accidents graves. Il a ete constate 

- la dis•ribution et l'utilisation parfois d'exploisifs deteriores 

- certains boutefeux coupent.les cartouches pour en retirer de l'explosif 

alors qu'il est strictement interdit de lea ouvrir OU de les mettre a nu. 

Cea malversations s'ils n'occasionnent pas des accidents certains causent 

quant m~me un mauvais rendement de l'explosif et parfois des r!tes. 

Les textes de loi ne defini.lsent pas en detail les respon~, .bilites 

au moment de la distribution et le transport des explosifs et de 

detonateurs a l'interieur du chantier, ainsi que lea precautions a 
prendre. Certains preposes au tir, ignorent le danger qu'ils ~uvent 

encourir en penP.trant dans le~u~t d'explosif ou sor. local de 

distribution avec des detonateurs et r~cioroquemen~; l~ legislation 

devrait @tre rigoureuse R ce su~et. 

2 - 1-II/Tirs sp?ciaux : le lP.gislE ie fait, en aucune maniere, allusion 

• l'exP.cution de cert~ins ~ ~lifi&e ~e sp~ciaux, bien que la 

n?cessite d'en faire us~ge f;J u1rgentent ,jnt"'ti.fi&e; 

notamment 

- lea tirs par charg13e euperficielles (tirs R ln glaise) qui constituent un 

moyen adequAt pour debiter des blocs durs et compac~s non susceptibles de 

tr~s grandee fragmentations. 



- 24 -

- l•s tirs fissures et tire fentes qui sont prRti~u0s P.galement collll'le un 

moyen susceotible de re~ol~cer ~es ouvriers rlanA le~ on~r~tion~ de ourge 

des fronts ; une prP.paration pr0alabl.e rle li:! fissure o'Jur recevoir la charge 

explosive est recommandee. 

2 - 1-12/ RecommAndation gP.nerale lR lP.gislatio~ continue a mentionner 

tout type d'explosif mAme si son utilisation est abandonnee depuis 

bien longtemps par example le dynamite grisou. La legislation ne doit 

se preoccuper que de l'utilisation des explosifs appartenant a la 

classe-III- a base de nitrate appeles explosifs de s<lrete. 

2 - 2 / Au chargement, en vrac par gravite de mines verticales avec certains 

explosifs non encartouches : 

La legislation actuelle se trouve depassee par les techniques nouvelles 

en matiere d'explosifs et artifices d'allumage, par exempl~ l'utilisa

tion de l'explosif en vrllc, Le souci majeur de tout exploitant est le 

prix de revient du m3 abattu. Certains explosife en vrac qui possedent 

des caracteristiques techniques (vitesse de detonation, densite)proches 

de cellesd~\plosifs classiques encartouches donnent satisfaction quant 

aux resultats escomptes et mP.ritent par consP.quent l'attention du legis

lateur. Les textes de loi doivent preciser les points suivants 

2 - 2-1/ Nomertclature : lll nomenclRture des explosiis pouvant Atre charges en 

vrac par gravite doit ~tre rigoureusernent pr~cisP.e. Les modes de livrai· 

son, de transport et de chargenent d~ns lea cRrrieres doivent retenir 

l 'Rttention du lAp,islateur. Le::i ex!Jlnsifs le~ pl11s seMi.b1-e3 au frot

tement, OU AU ChOC, les plus ~ptes ~ le o~flegrction l'lU octonation 

comme lea dym~mi tes et les chlorf!tes ne doivent o"s Atre utilises en 

vrac quelles que soient leurs carActeristiques. 

2 - 2-2/ Inclinaison du trou : pour permettre une chute la plus libre possible 

de l'explosif non encartouche, le chargement par gravite est limitc 

8UX mines dont l'inclinaison est superieure OU egale S 70 o par 

rapport au plan de la carriere. 

2 - 2-3/ Profondeur efficace par eouci de sP.curite, et surtout d'efficacite, 

on pourrait limiter l'usage de l'explosif en vrac aux mines profondes 

de plus de 6 m. 



- 25 -

2 - 2-4/ Amorcage : pour eviter les rates, l'amor9age des mines profondes verti

cales est a realiser obligatoire~ent RU COrdeau detonant d'un seul 

tenant a l'exclusion de tout autre artifice dans le trou. 

2 - 2-5/ Mixage le chargement dans un m~me trou de mine de l'explosif encar-

touche avec un autre explosif non encartouche ayant deja donne satisfac

tion a l'etranger, doit ~tre autorisP. par le legislateur tunisien a la 

condition expresse que les explosifs soient de m@me classe conformement 

Aux dispositions du Titre -IX- de l'qrr~te du I2 Octobre I953. 

2 - 2-6/ Trous humides : les trous dans lesquels une venue d'eau est c0nstatee 

ne seront pas chargPs. Le con~tat est effectuP. par le chef de c~rriere 

C!0mme stioulP au pAr~grPphe 2-I-3. T,e~ trous n<1turellement hu1T1ides 

conatatP.e par le foreur p()urront ~trP ch111rgP!> !"till~ r«~erve que le 

dHai compris entre le charge..,ent et le tir doi t Hre a11ssi redui t que 

poReible; 1111 decision de charge~ent doit ~tre prise par le chef de 

carriere. 

2 - 2-7/ Chargement le chargernent s'effectuer~ a l'aide d'un entonnoir en 

cuivre ou en matiere plastique, l'explosif est tassP convenablement eu 

bourroir et la progression du chargement constamment contr8lee. La rela

tion quantite d'explosif et hauteur reelle est un element determinant 

dans la qualit~ du chargement du trou. 

2 - 2-A/ Nitrate-fuel : le legislateur devrait examiner la possibilite de faire 

preparer le nitrate-fuel sur chantier, moyennant une autorisation spe

ciale de l'administration des mines afin de respecter le dosage entre 

fuel et nitrate. 

Celui-ci doit ~tre maintenu a\U' valeurs suivantes pour avoir le meilleur 

rendement 

- explosif (a base de nitrate d'ammoniurn) 95 % 
- f u e 1 5 % 

IOO % 
===== 

2 - 2-9/ RecommandAtion : le vrPc Rttaque ln peAtt, par cunsfquent, les manipula

teurs doivent obligAtoire~ent norter de5 gAnt~. 
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2 - 3 / A L'emploi des detonateurs q, micro-retnds : 

Parallelernent a l'utilisation de l'explosif en vrac qui constit~e 

une evolution des techniques d'abRttage, 1 1 amor9age a COnnu 6gale

m~nt le m~me essor. Toutefois, le legislateur n'a jamais :ndique les 

regles relatives a l'exploitation des detonateurs micrc-retards OU 

a retards dans l'exploitation des carrrieres a Ciel JUVert. 

nutre les avantages d'orrl.~e economique (une bonne fragmentation 

sans debitage secondaire), ce type d'amor9age !P.duit lea nuisances 

a l'environnement en attP.nuant considP.rable~ent les niveaux de 

vibrations transmises (voir chapitre -VI-). Nous citons ici quelques 

reglementations susceptibles d'~tre P.tildiees par le legislateur 

2 - 3-1 /Conservation : l'exploitant rl.oit p-::·endre pour le stockage et la dis

tribution des detonateurs a micro-retards OU retards, toutes mesures 

propres a assurer leur bonne conservation. 

2 - 3-2 /Emplacement : avec des dP.tonateurs A micro-retards, l'amor9age doit 

~tre posterieur a le cartouche Rmorce, Celle-Ci etant placee au 

fond du trou, le detonateur ctant hors de trou. Cette technique est 

mieux explicitP.e dans le chApitre -VII-"tir Rvec micro-retard'! 

2 - 3-3 / ?rPposPs R.!!...ii!,: le perfllil'l n 1 2ptitune eu minaP,P. dn ~repose Ru ti:r 

doit l'habiliter a l.'emnloi rlel3 detonsteur!l a 111icro-reterd1t. 

2 - 3-4 / Pr~caution : le tir Rvec d~tonP.teur~ ~ micro-ret~rds doit ~tre inter

dit dans les terrRins nr4sent<1nt une surf.9ce rie Mcollement ( fi5-

sures par exemple) suscentibles de orovoquer sous l' effet des pre

mieres detonations, l.., detonAtion ou la fragmentation des charges 

non encore explosP.es. 

Sn cas de menace d'or~ge ou d'orage decl&~8, les operations de 

chargement et de brAnchement des dAtonateurs electriques doivent 

~tre interrompues. Si les trous sont deja charges et amerces, les 

ouvriers doivent ~tre mis ~ l'abri ; le retour au travail est decide 

par le chef de carriere. 



1 - 3-5/ Recommandation; il serait souhaitable de generaliser la technique des 

tirs avec micro-retard. Les avantages technico-economiques sont 

evidents en plus de la reduction certaine des vibrations. 

2 - 4 / Au contrOle de l'administration tunisienne: 

Si ce contrOle est mentionne dans les textes de loi, sa mise en 

application souffre de be<iucoup d'~leas et notamme.1t : 

l'Ploignel!Ent de l'Administration de contrOle nar ~apnort aux carrieres, 

dis~i~inPeS a travers le territoire. 

- lq oualitP des 2 denArtements Mine~ et Energie, l'un contrOlant l'exploita

tion de carrieres et l 'autre la conservation et 1_ 'uti li~ation oe~ exnlosifs. 

- et d'une maniere g€n~rale l'ebsence d'effectif F.uffiePnt. F.n pffet un calcul 

rPpide de~ontre que pour les I500 carrieres de pierree,Argiles, sable, marbre, 

il faudrqit pour un contrOle efficoce la disnonibilitP d'une brigAde de 150 

contrOleurs hautement qualifi?s. 

Nous oouvons imRginer un contrOle qui englobe toutes lea carrieres 

reparties en zones a travers le pays. Ce contrOle dema.nde la presence physique 

sur le chantier, au mains une fois par an et pendant une semaine d'un contrOleur 

de niveau satisfaisant lui permettant de vP.rifier principalement 

2 - 4-I/ L'exploitation de la carriere : 

- vulgarisation de la legislation en matiere d'exploitation des 

carrieres par des campagnes d'inforroation. 

- recommandation et assistance technique pour aider l'exploitAnt 

a mieux tirer profit de Sa Carriere. 

mesures de securite prises OU a prendre 

- statiatiques d'exploitations et incidents 

2 - 4-2/ Condition d'emploi oes explosifs et detonateurs : le contr~leur doit 

jouer le rOle de trait-ri'union entre l'exploitAnt, d'une part, et 

i'AdministrAtion, d'autre pArt, Rfin de : 

- rendre lA t3ehe de l'exploitant, lR nlus simple possible pour pouvoir appli

~uer correctement lR l~gisiation et la r6glementstion en rnati~re d'eyplosif. 

- introduire lee nouvelles techniques d'~mplol oes e7plo~tfe et les Artifices 

d'amor9Pg8 , dAnS les cnlculs ~conomiques de l'e~ploit3nt. 
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- orienter l'exuloitant vers une meilleure utilisation des nroduits explosifs 

et A~orces en ~atiere de sP.curitP.. 

veiller ~ ce que les carrieres tien~ent ~ jour le <locu~~nt~t1on n~ce~saire 

a un bon contrOle de l'administration co~netente telle que : 

* plans d'exploitation des fronts 

• plans de chargement et de tir de mines 

• et registre pour la comptabilitP. des explosifs. 

Dans l'etat actuel des choses, ce contrOle a'avere difficile dans la 

pratique car m~me si l'aci.ministration arrive a recruter le nombre d'ingenieurs 

contrOleur.s, les difficultes inherentes aux moyens de transport et d'hebergement 

font que ce contrOle ne peut jamais s'exercer efficAcement ; aussi il est recom

mande vivement de suivre une politique de decentralisation et repartir par zones, 

les contrOles des different.es carrieres a fin de rapprocher l 'administration du 

carrieriste. On constatera s<lrement des ameliorations au niveau 

- des techniques d'exploitation et manipulation des explosifs 

- du cont d'exploitation 

- un meilleur respect des normes de securite 

- une consorrunation raisonnable des espaces naturels 

2 - 4-3/ Remarque : l'Administration devra se rapprocher du Centre Technique 

des MAteriaux de Construction, de l~ CP.ra~ique et du Verre en vue d'une 

assistance techniaue nppropriee. 

3 -· LIMI'l'ATION DE LA REGLEMEN'l'A'l'TON BN MA'l'IFRF, D'EXPLOSIF 

3 - I / ChArBPment des mines 

Dana la olupart <les eYploitAtion~ ~ riel ouvert, le charge~ent des 

trous de mine se fait dRns rles conditions douteuses notamment : 

- le manoue total de olan de chargement et de plAn de tir 

l'utilisation de bourroirs, tels cue les bourroirs en acier, non conformes 

aux prescriptions des reglements en vigueur 

- l'absence tres souvent de protections nu cordeau dttonant,, per.dant les opera

tions de chargement; des mines ratees sont ainsi constatees a la suite de la 

dPtPrioration du cordeau par un bourroir en acier, parce qu'il est mal tendu. 

- la reduction de la hauteur des bourrnges faite dans un souci d'economie, mais 

provoque en realite, le nhenomene de mines canon ; cela se trAduit inevita-
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blement par la dispersion de l'Pnergie so~s forme d'ondes sonores et par un 

mauvais rendement de l'explosif en consequence. 

- certaines cartouches sont introduites ouelquefois par force alors que, pour 

des raiSOnS de securite et d'effiCRCite de l'explosif, il est strictement 

interdit i'introduire les cartouches ne force OU de les ~eraser . 

3 - 2 / Cordeau dP.tonRnt 

Le corde~u deton~nt n~ant une longueur hors trou inferieur RUlnormes 

prescrites peut chuter dans le trou provoquant Rinsi l'~bandon pure et 

simple de la mi~e. 

3 - 3 / Manutention 

Certains boutefeux sgissent ryRr ignorance P.n coupant les cartouches 

d'explosifs, Rlors que celle~-ri ne noivent, P.n ~ucun cas ~tre employP.as 

dans Un etat ~utre aue celui de la livrsison Pt re pour nes r~isons 

de securitP. et rendement. 

3 - 4 I Securite 

On peut generaliser, en disant que tous les ouvriers ne sont pas 

assez motives sur les risques de dangers du feu (the, cigarettes ••• ) 

en cours de chargement des mines. En effet bien qu'il est interdit 

de fumer pendant la diatribution, le transport et la manipulation des 

explosifs et des detonateurs, d'approcher toute flamme ou objet en 

ignition de l'orifice d'un trou de mine en chargement, les boutefeux 

continuent a bafouer la regl~rnentation sous l'oeil indifferent de 

quelques exploitants. 

Pendant le chargement certains exploitants continuent a travailler 

dans le peri~etre dangereu:x Rlors que tout trav~il doit normalernent 

cesser dans la partie du front minee. 

3 - 5 / Exploseur 

F.n cas d'allumage par l'electricite le prepose au tir, agissant par 

ignorance, ne procede pas a lR rnesure de la rP.sistance de la ligne de 

tir, alors que cette opP.ration est souvent obligatoire pour VPrifier 



oue l'exploseur a une puissance suffiRante nou,. l'e11.u11111ge de toutes les 

mine& ~ t~r~r. Les car11~t&ristiques ~lectrinue~ de 1 'eYnloeeur ne sent 

ja~aiB verifiees, Rlors qu'elles doivent ~tre contrOl~es ~u moins tous 

les 6 mois. On ne cessera jarnais de rPpP.ter que les boutefeux doi·1ent 

avoir quelques notions rudi~entaires d'&lectricite, ce qui n'est pas le 

cas en Tunisie. 

3-6/Rates 
Les trous de mines rates sout abandonnes aans surveillance et sans pour 

autant intervenir au niveau des engins de chargement (pelle, trax etc ... ) 

pour arr~ter toute activite d!ins la zone dangereuae. Pourtant la legisla

tion est claire quant au sort a rese,.ver aux r§tes; ici c'est done le 

contrOle qui fait defaut. 

3 - 7 / Signalisation 
Pendant l'Pllu.~age, certains preposes au tir prennent le risque de proce-

der au tir sanq s'assurer personnellement que taus les ouvriers sont 

hors d 'atteinte e1; ont rejoint les abris designes par le responsable de 

la carriere. 

Certains signaux particuliers fr t d&faut egalement alors qu'il est 

strictement necessaire de nr~venir le nersonnel de la carriere et les 

habitations environnantes, riu 11&but et de la fin de chaque tir. 

Ce l'lanque de mesures ne s&cu.ri.t4 rl~!'ler.taires neut "'lrovoqu.er des accidents 

rnortels. LA l 0 gisliit;ion rloit fi~P-r, rl'r"1t;0rit~. 1m h'>rP.i.re rle tir d'hi

ver et r1'et4. 

3 - 8 / DP.faillance des exnloitAnts 

Certains depats d'expl'>sifs n~ snnt pas reglementaires, leurs contenus 

depassent les cap~cites limites de stockage. L'isolement et la protection 

ne sont pas confor~es a lP. reglementation nota!lll'lent la distance caracte

ristique de protection (D.C.P) et l'epaisseur caracteristique de protection 

(E.C.P), Il a ete constate que des dep~ts sont mal fermes et mal aeres, 

d'autres mal dimensionnes. LP protection centre les eawr de pluies est 

souvent absente , certains dP.pots sor.t mal eclaires ou P-claires par des 

sources non reglementaires. 
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Par ailleurs, le transport des explosifs et detonateurs obeit rare

ment a la reglementation en vigueur ; lR hauteur de chargement est 

souvent depassee, la charge rnal disposP.e ; les vitesses de circula

tion ainsi que le stationnement a l'interieure des agglomerations ne 

sont pas conforme aux r 0glements prescrite. Ici c'est encore un 

probleMe de contrOle et surtout de sensibilisation de l'exploitant 

Au respect de l'!. lPgislation. 

4 - C ONC LfJS ION 

On neut rem.,rquer tlue les imrnf"fist.ince!' lie 111 l_~P,i_sl'!.tion tunisienne 

en matiere d'explosif dans les CarrierPS, jointes a Uil r.ont~~le d~f'!.illant 

de l'ad~inistration constituent des grRves lQcunes au niveau de 

- la s~curitP pour l'eMploi des explosifs et Artifices 

- la sauvegarde de l'environneMent 

-leconomie d'?nergie 

Une action rapide est a engRger afin de sensibiliser tous les acteurs 

entrant dans !'exploitation des carrieres aux dangers que represente ce lai3se~ 

aller. 



C H A P I T R E - V -

EXPLOSIFS ET SOTIONS DE ~Z:~O~!IQ!.,'E 

1 - INTRODUCTiON 

L'et~de des phenomenes qui provoquent la destruction d'une roche 

par l'exolosif permet de comprendre son mode d'action et son choix pour une 

utilisation rationnelle. Elle permet en outre, de dega8er les conditions de 

reuasite OU d'eche~ d'un tir. Certains termes techniques tels que lA combus

tion, l'explosion , la detonation, la deflagRtion donnent parfois lieu a dee 

confusions. Il est judicieux de les d~finir clairement avant m~me de developper 

ce cha pit re. 

2 - DEFINITION 

2 - 1/ Combustion 

C'e<>t l'ensemble rte rP.actic-ns chimiques d'oyvnE1tion d' 1111 r-o.,,hu!'tible 

avec un cQmburAnt accompa.gnees d 'un dP.gngement de r;haleur. 

2 - 1-1/ Combustible 

Une matiere susceptible de degager de la chaleur par reacticn 

chimique ou nucleaire. 

Exemple le fuel-oil constitue un combustible chimique qui rentre dans la 

composition des nitrates-fuel. Le plutonium et l'uranium sont des 

combustibles nucleairas. 

2 - 1-2/ ComburAnt 

C'est un corps chimique qui par combineison qvec 11n combustible 

en or~sence du feu, donne lieu a une reaction chimioue exothermique. 

2 - 2/ E x o 1 o s i o n 

C'est un oheno.,,ene ohysinue dlclenchP. pqr la ~ontP.e en pres~ion 

d'une subst'lnce explosive jusqu 18. ce que cette pression s'egalise avec la 

contre-poussee d'un milieu connexe. 
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On entend par substance explosive, le melange intime du combustible 

et du comburant, qui, par reaction chimique explosive, degage un grand volume 

de gaz dans un temps extr~mement court et sous des conditions de pression et 

de temperature elevees. Par exemple, le fuel intimement melange au nitrate 

d'ammoniumCCllBtitue une substance explosive. Par centre, la thermite, melange 

d'oxyde de fer et d'aluminum qui reagissent chimiquement, degage beaucoupe de 

chaleur mais ne constitue par une substance explosive, car il n'y a pas de 

dP.gagement de gaz. 

2 - 3/ Detonation 

C'est une reaction maintanue par l'association de 2 phenomenes continua 

d~ns le temps : 

- un orocessus physique (propAgation rle l'onde ne choc dans la 

substgnce explosive). 

- un proceasus chimique (la detonation nu M~lsnge P.Yplosif). 

L'amor9age d'une telle rP.action se fPit en un poi:1t, emsemble de 

,oints (ligne) ou ensemble de lignes (rlan). Une onde reac~ionnelle prend nais

sance dans les endroits d'amor9age et se propAge dan~ le milieu a une vitesse 

1elativement constante appelee (vitesse de l'onde de choc - courbe -I- figS.) 

Cette vitesse est comprise entre 2000 et 9000 m/s. Le passage de cette onre 

cree une perturbation de l'ensemble des carectP.ristiques du milieu et notamment 

le volume, la pression et la vitesse ; cette derniere est appelee vitesse mate

rielle, particulaire ou de vibration. 

2 - 4/ Deflagation 

C'est une reaction chimique explosive qui se propage par effet 

thermique. 

Une particule brule et P.chauffe d'autres particules volsines jusqu'a 

atteindre la temperature d'auto-inflammation, ces pArticules en echauffent 

d'autres a leur tour. Le phenomene se poursuit a trRvers le milieu par elevation 

successive de temperature. La vitesse de l'onde de choc (courbe -2- fig 5) est 

inferieure a I mach, OU ,30 m/s, 

Exe~ple : poudre noire : la vitesse de d~flRgration est comprise entre 

ro - roo ~Is 
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2 - 5/ Detonation/Deflagration 
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Te'll.ps 

Dans la detonation, le mAintien de la reaction chimique se fait apres 

amor9age par la propagation de l'onde de choc dans le milieu, cette perturba

tion est elle m~me entretenue par la chaleur de reaction et ainsi de suite 

il s'agit d'un phenomena mecano-chimique (m?ca~ique vibratoire) alors que 

dans le cas de la deflagration, la reaction chimique, une fois amorcee est 

maintenue par elevatio~ de temperature, il s'agit ici d'un processus thermo

dynamique. 

TABLEAU RECAPITULATIF 

DESIGNATION VI'l'ESSE EN M/S T0 en c0 

-·-
Detonation ?000/9000 2500/4000 

Deflagra.tion IO /100 I200/I500 

3 - DESCRIPTION DES DIPFEREN'l'ES PHASES D' UNE EXPLOSION PRODUITE PAR Tm 

EXPLOSIF CHIMIQUE 

3 - 1/ La MicrofissurRtion 

L'experience consiste a mettre de l'explosif dans un milieu (cavit~) 

et a proceder a rrrnor9age ne la reAction explosive (detonation OU de~lagration) 

par un moyen susceptible de gP.nP.rer une onde de choc suffieante. 
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L' e11orme press ion de 1 I Clrdre de rooo MPa' engendree a 1 1 interieur 

de la c3vite (voir courbe des pressions - fig6) se developpe dans tous les 

sens et donne naissance a des contra:i.ntes. 

On distingue des contraintes tPngentielles 6 T et des contraintes 

radialea6R la projection de ces contraintes donne la diagramme des contraintes 

(fig 7). 
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Des contraintes de cisaillement et de traction peuvent prendre nais

sance suite a la composition des contraintes 6 T et6R • 

Toutes ces contraintes vont agir sur la cavite et provoquer ainai 

un reseau de microfi~sures disposP.es a la mAniere de roues de bicyclette 

(fig 8 ) • 

Fig. B 

L'elasticite de la roche, joue le r~le d'amortisaeur et ces 

ccntraintes sont amorties a ~ne distance egale a 2 d env.iron (d etant le 

diametre de la cavite). A cette distR~ce la microfissuration cesse. 

r.ette microfissuration donne W' image d~ :a tu-emiere action r.e 

destruction de la roche par l'explosif. 

3 - 2/ La propagation des fissures par pression de gaz 

L'action d~s gaz sous pression au niveau de la cavite f~it progres

ser ces fissure• suivant unP. loi fonction de la vitesse de l'onde de choc 

d 1 une part, et de la nature de la roche (lithologie, structure) d'autre part. 

Cette phase de fiesuration s'arr@te a une distance superieure a 2 d et cons

titue la 2e"'le phase de destruction de la roche. 

3 - 3/ La POc1ssee des g,qz 

Lee fissures heantes provoquces dRns la roche par les deux phases 

precPdentes, fRcilitent d~v~nto~e le trcvRil de~ P,qz en cours de d&tente. La 

chute des pressions est telle ~ue le~ contraintep dlveloppees precedemment 

eont euffisantes pour pro,jeter la roche afosi disloquPe suivRnt une surface de 

dega~ement (front). 
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3 - 4 / Action de frRgmenta ti on (fie 9) 

La detonation, AU point A d'une chArge explosive donne nai!sance 

a une contrainte de compreesiono c, qui se developpe et se propage, dans 

le milieu env±ronnant, au point B (zone libre), !l ya reflexion de l'on

de de choc et formation d'une contrainte de traction 6 T qui remonte le 

massif dans le sens inverse. C'est cette contrainte6 T qui a l'action 

destructrice la plus importante. A 1oter la zone de broyage due a l'ac

tion de 6 c au point A et la vibraLi..on de l 'air environnant au point B. 

Cetta destruction de l'onde reflechie est parfAitement illus

tree par l'experience decrivant l'effet HOPKINSON 
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4 - ONDE DE CHOC - DETONA~ION !DEALE 

6t 

Fig,9 

front de taille 

onde de vibr~tion 

ae 1'1;11~ 

Une detonation est dite ideale quant elle reunit trois condi

tions principales : 

- la substance explosive constitue un milieu infini ; c'est le cas de 

ca.rtouche de diametre ¢ Aleve (superieur a IOO mm). 
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- l'explosion se nasse dans un iTl:'me nlPn, on l'apoelle -alan ie CHAP'.·'...'..tl -

JOUGUET. 

- L'expl()sion se passe d1rns Cln noint loin ri.u point d'amor9qge. 

Dans le cadre d'une dP.tonation irtP,ale, ies calculs mRth~matiaues 

qui ne fo~1t pas p<irtie de la presente P,tude et :iui repos•rnt. sur les trois 

nrincipes fondamentauY de lR m~c~nique, cermet.tent d'qho~tir ~ !'equation 

suivante dite de Hur;1rr:;nnrr - Rt,nxrw·:. 
.. .. 

Bo 1 ( P + Pc) (Vo v) 0 

2 

qui se trRd~it par l'hyperbole 

p Cte .. 
v 

E = Energie interne l i.b,;r,;e "U cours de lR rP.action chiminue eyplosive 

F,o = Energie interne ruy con~ition~ initt~les 

V = volume spPcifinue ~P.s £'!'?, darn; lp pl_,-:1 CHAP:·iAN - JOUGUE'l' 

Vo = volume Spifoifiq1;~ oiu mili...,11 e.rolosif dar,3 l".'s -:on~itions initi'lles 

F,n realitP eel~ ne se nasse pas ainsi, la r4action n'est pas 

adiabatique ~ompl~tement mais nlutat exothermique. 
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COURBE ADIABATIQUE DE DETONATION 
f ( P, V) =- o 

Fig.IO 
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_____ point C.J (detonation ideale) 

_l 
pas de signification 

physique c dc§flagra t ion 

1----------A~'-----------'----------------~ volume specifique 0 v Vo 
Rernarguas importantes 

a - la branche de courbe f (P, V) caracterise~ par les conditions 

V inferieur a Vo 

P superieur a Po 

correspond a la detonation (branche superieur) 

b - la branche de com:be caracterisee par 

V superieur a Vo 

P inf erieur a Po 

correspond a la deflagration (branche inferieure) 

c - l' arc median P superieur a Po n'a pas de signification physique 
V $uperieur a Vo 

d - Po, Vo coordonnes du point A ou l'adiabatique f (Po, Vo) est 

negRtive, correspond a le r~action chimigue avec variation de 

l'Anergie a volume conRtAnt . 

Dans la realite la detonation eot non ideale. 



S - JETONATION NO~ IDEALE 

5 - I/ Importance du rl ia:netre rie lR carto'.lche : rl.i<1metre critique 

On ll vu qu'au cours rie la 1et::in<i.tion idea le ies gaz se detendent 

suivant une seul'il rlirection cnr le .,il ieu est i l li'lli tP (¢ Pl eve) al ors qu'en 

r~alite, il se nroduit en ~lus rle cette rl&tente selon un qxe nrivil&gi~ une 

d~tente laterale qui <1'.lr~ co-.,e effet 11ne rli~inution rie l'~nergie lib&r~e, 

cette diminution est perrlue pour 1.e tr"V" i.1. rie ~ra~ent'l+ion r'le l"' roc!'le per 

l'explosif. Le calcul ~ontra ~ue le rqpport entre l'Pnergie perrlue f~ilieu 

interne) et l'~nergie lih&r~e (nilieu externe) depend du diametre de la 

ci:trtoucr:e. 

R = Energie perdue 
F.nergie libfr~e 

= 4 
T 

Dans le cas de la detonation i:leale o:t le di9.l!Jetre ¢ est corsidere illimite 

(+ cfJ), il n'y a pas de detonation latnrale et R = o. 

Si par contre R devient important on constate une nerturba--

1im de la detonation. L' amor9age d 'une cartouche a;rant la forme tronconique 

permet de determiner experimentaleme:it :: • r 11 p port On tracera la courbe 

de la vitesse de detonatio~ en fonction du diam~tre (fig r1). On constete que 

la detonation s'effectue nor".11.alement ,j•rnqu'a une valeur a pll!"ti.!" de laquelle 

il :r a une pert'Jrbation dans le <ler0ule'.'1ent de la reaction chimique explosive 

et m~me un arrl!t de la detonation au dP.ssous rle ce rliametre. Celui-ci e'.'"t 

~ppele diametre critique. 

5 - 2/ Experience permettant ie determi~er le dia~etre de la charge ootirnum 

En se basant ~~.:r les tr,.,vau:r de Me&sieurnDUMAS et de JONES, nous 

avons pu d~terminer le rApnort vitesse rle detonation non ideale ~ D = rendement 
vite~se de detonation ideale Di 

en fonction de la lonP,'ueur de l" zone '.l.e rPaction k et du d i.q"letre ¢ <le 111 

C<lrtouche. On a utilis& lies ct\rto•1ches An nitroplV"f,.ine +.res fort ( /!. = 2mm' 

et deB CArtouches nitrPtee~ COUr<lntes rQ = 5~~' ~e ~iff~rentn dia~etres. 

Les resultats figurent r'la:is le t,.qble1>u suivAnt : 



cartouche 
tronconique 

¢ = 
B 

52mm 
I 
I 
I 

Sens de la detonation 

- H -

Fig. II 
v en m/s 

B = pRrturbation 

C ::: arr~t 

A ¢en mm 
¢ = 76 mm 

amerce 



Nitriote~ re= c; -mm~ Rende"lent Ni trogl.v~~h·i_'1e r[l ,. ?"'ll'fl ~ 

¢ pr_ 2. I ¢ D % e I ¢ ¢ e~ ..,,"1 --"!"1 1J i 

50 O,I 99,5 o,r 20 

25 ;) • 2 95 0,2 I0 

I6,7 0,3 '36 0,3 r ..., 
r) f I 

12,7 0,4 74 0,4 5 

IO 0,5 62 0,5 4 

Les enseignements degages de ce tableau sont les suivants : 

Le renrlement ne depend pas de la nature de l' explosif. Il depend surtout 

du rapport f! / ¢. En d' autres termes, la detonation peut tandr1 vers 

:'ideal si a chaque explosif correspond un diametre de cartouches le plus 

grand possible.Dans la pratique le reniement optimum corresnond a un dia

metre dix fois superieur a la longueur de la zone de rP.action. 

Dans le cas ou les diametres optimums ne se trouvent pas dans 

le commerce, ou bien le forage par des moyens puissants est impossible 

faute de mat6riel, une baisse de rende~ent de I5 a 20 % est tolerable. 

Par consPquent, les carri6ris~es sont invitP.s q trr.vailler avec 

des cartouc~1es dont le rapport Q / p soit i:J1~~'i·~11:· q_ 40 ?~. 

Au dP.l~, il y a risque d'arr~t total ~e la ~fto'1atin~ ~+ nq

cons~quent des mines peuvent ~tre ratPeP. 

6 - EFFET DE CHOC DANS LES SOLIDES 

Nous savons qu'au moment de l'explosion, une onde de choc nait 

avec une vitesse V appel~e vitesse ~e propagation (fig I ), A cet~ de cc 

milieu o~ a eu !'explosion, se trouve g4n6rale~ent le massif ~ ab8ttre. 

Cette on1e heurtant la surface libre se dP.compose en 3 ondes l'une est 

absorbee, cette ahsorption d'~nergie se transforme Pn une vibration do~t 

la vitesse est appelee vitesse particulaire . L'autre est transmise au "11lieu 

Elle sera probablement dissipee en ~nergie calorifique ou 

sonore, lu 3~me est rP,flechie et occasionnera des degRts qu8 nous verrons 

dans le phenomene de HOPKINSON. 



Mi lieu 

Explosif confine 

- .:3 -

fig. I2 

Onde de choy 

Onde induite dnns l'air 

Onae reflectie 

6 - I/ Effet HOPKINSON 

HOPKINSON a constate que l'onde se propage rapidement dans le 

massif, aboutit a la surface libre (front de taille pour une carriere) ou 

elle subit une perte legere sous foroe d'ondes sonores et une reflexion 

tres importante. 

Cette onde reflechie VA elle m~rne devenir incidente sur les parois 

du trou. 

Ce va et vient de cette onde t8nt~t incidente tant~t reflechie 

vR rapiderrent mettre sous pression les parties du rnassi~ avoicinant lea 

surfaces libres. Si l'on nPglige, l'onde sonore, on peut en premiere ap

proximation supposer que 

L'onde incidente = L'onde reflechie 

Une conRtruction gPo~~triryue ~imnle PP?"'let ~'expllouer facilement 

l '11 ct ion de ces ondes (fig I3 ) . 
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On remarque aisement que cette action prend de l'ampleur dans le 

ser.s de deplacement de l'onde rPflechie . Au point R, cette actio~ dP.passe 

la resistance a la r•1pture du mc:itPriau, c'est lR premiere zone de i'ract:.ire 

dQe essentiellement a l'action de l'onde reflechie. 

LR distance OR est carRCtPristique de l'explosif utilisP. et du 

~assif ~ abattre. 

Cette rupture est ~P.n~rPle~"nt RccompngnP. d'un ~cailla~t frRnc 

de la nartie avRnt du front suivi d'une nrojection rl'11ne v!ritPb~e plnque 

anuel~e "assiette". 

Cette nremiere onde rfflP.chie rlevient incidente lorsqu'elle 

abouti~ au trou de minaee. Slle serR ~lors rPflechie de nouve~u jusqu'a 

lR nouvelle surface libre rm'est nu nivel'lu r:le R. 

Ce process us continue dans le temps avec formation d' un autre 

point de rupture R', telque RR' supP.rieur q OR P.cRi.llage tlans la zone 

ir.itiale de rupture et projection d'une nouvelle a~siette. 

- C'est l'effet HOPKINSON -

L'inegalite RR' SUp(frie·;re q OR l'l ete clairement observee dans 

les fractures de la barre de HINO r~alisee au laboratoire (fig It). 
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7-CCNCL::J.SION 

On peut conclure ce chRpitre en ~ett~nt en Pvirlence quelques idees 

directrices relatives ~ l'exnloitation ou le choix rationnel des produits 

explosifs et notamment : 

7 - 1/ L'explosif est un r,;se~voir rl'energie susceptible en se decomposant 

de libPrer en un teMps e~tr~me~ent court un volume trPs important de 

gaz. 

7 - 2/ C'est l~ vitesse de l'onde rte choc nui cRrRcterise lP. puissance d'un 

explosif, et r.on n<ts li:i vites~e ilP i!PtonRtion nui traduit seulement la 

vitesse de l~ reaction chi"'linue. 

LA vitesse de l'ond'.: de choc PVe1uce en .... /s, e+ '7Ui correspond a la 

vitesse du son dans le milieu de nronRg~tion, depend essentiellement 

de la nature eeoloF,inue de ce milieu et bien entendu de l'explosif. 

Le choix de l'explosif ~ utiliser dans une carriere, en fonction de la 

nature de la roc~e. est un crjtere fondamental dans l'obtention d'un 

rendement et d'un travail de fragmentation optimum. 

7 - 3/ Pour avoir une detonation idea.le, il faudrait reunir des conditions 

tres difficiles a obtenir dans lR prRtique. Toutefois le cRrrieriste 

peut s'en rapprocher par exernple en forant a un diametre eleve (76 et 

m~me I04 mm) et en amoryant au fond de trou. Ces actions permettent 

une economie d'energie ~ppreciable. 

7 - 4/ Toutefois, les carri8ristes equipes de petits concasseurs forent avec 

des marteaux pneumatiq~es mRnuels dont le diametre de fleuret ne depasse 

guere, les 40 mm. 

On assiste al ors ?i une AugmentRtion de la consomma t;ion specifique de 

l' r:xplosif du fai t de lR rP.duction du diametre du trou. Ce qui prouve 

bien l'existence d'un diRmetre critique 4noncP. orP.cP.demment. 

7 - 5/ Une onde sonore est induite rt~ns le milieu environn~nt (air), au niveau 

de la surfl'1ce libre rl•.1 front rle tl'1ille. 

Le niveau de surpression rle 1.' ~1 r ,qttei.nt e:'lt i.nver~rn'.l'tent pronortionnel 

8 l~ qualitP du confinP,"'!P,nt ile 1 'eypl '"lsi.f et pl'\r c0micquent rlu rendement 

et de l'&nergie de l'onrle r!fl6chiP, d~cri.te rl~rs le:'l expdriences de 

HOPKINSON et HTNO. 



- 47 -

7 - ~/ En d6finitive, la rPaction r.himirue ex?losive libere beAucnup 1'~nergie 

AU contact du milieu connexe. Cette 6nergie dis~onible se transforme 

en travail de fragmentation de la roche, en chaleur et en vibration. 

Une parfaite connaissance de lR g~ologie du terrain et des techniques 

de tir permet d'utiliser la maje;re partie de cette P.nergie en travail 

d'abattage et de minimiser par consP.quent les transformations en 

P.nergie calorifique et sismique. Cette derniere nuit beaucoup a 
l'environnement. Cette constatation sera amplement detaillee au 

Chapitre -VI-
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C d A ? I T R E - VI -

IMPACT DES TIRS DE MIN~S SUR LES 

CONSTRUCTIONS ET ~A POPULATION 

L'emploi des explosifs occasfonne des nuisances parfois graves 
dont les principales sont : 

dire que 

* les projections de roche 

• le br11it 

* les vibrations d~ sol 

* les fumees de tir et les poussieres 

* les excava t ioff meme 

Pour ev~luer grossiereme~t l'importRnce de leurs effets on peut 

Les nuisances rlues RUY projection::;, poussieres et excRvations d'une 

part et cell es dues auY. bruits rles tirs de i'line, des usines de concassAge 

et des VPhicules de tr~nsport rl'nutre n£rt, sont respective~ent dAns les 

rapports IOO et IO si l'on Drend CO"l'l1P hrsp 1 le"' n11isAnces nues aux vi-

brl'I tions du sol. 

Ces rapports tr~rl~iise:1t le souci de supprimer rl 'el'!lbl.Pe des 

idees erronnees, colportPeS rlenui.s rles siecles et qui consistent a confon

dre, bruits, ebranlements et vib.!'<ttions alors 1ue ~i leurs causes peuvent 

~tre les m@mes, leurs effets sont differents. 

Le bruit est un nhtnomene aco·,;stique lie rl.e for;on plus ou moins 

uniforme au milieu air, tilers qc1'~ l::i. vibration et l'ebranlernent sont des 

phenomenes lies au milieu saline. 

La presente etude exclut les naneers auxquels est expose le 

personnel manipulant, les explosifs en cRs de d~nart intempestif de l'aMorce. 



1-PROJECTION 

11 s'agit des eclats de roc~~s qui sont projetPs nar la detente 

violente des gaz de tir juste apres !'explosion. Ce pnenornene a P.te bien 

explicite dans le chapitre prP.c~dent : effe'~ HOPJfINSO~{. On a pu mesurer 

des vitesses initiales de blocs sup~ri~ures h 50 m/s. Ces blocs, peuvent 

Atre projetes ~des distances de plusie~rs centaines de metros et occasion

ner alors des blessures aux ~erso~ne3 et des i 0gPts aux constructions et aux 

vehicules. Les pz·oje:::tions se font le '11'!S souvent dans la direction de tra

vail done en face du front de d~gage~ent. 

2 - BR U I T (~nde sonore dans l'airl 

Il s'agit de vibra~ions acousti1ues t~ansmises par :'air et nrovenant 

de~ gPZ de l'exnlosion. Ces gaz se dissinent a travers les fissures du massif 

roch:,u-. et du cordeau ma it.re, co~f'le eY.1)~ ir;i t.P d11ns 1 e pR.rrigra:ihe du ch11pi tre 

-V-, relatif ~ lP ~icrofis~uration. 

O.uant une charge d' eYnlosi f rlctone' ure (')nde de choc a front rA.ide 

ae for~:!e ?i l'air lib::"e et se pronP.~e P.vec une vitesse ~unersonioue (V <?st 

3ilperieure fl. I mach) jusqu'a une distsnce de l'ordre de 20 a 30 fois er.viroc; 

le ~ de fo min~. 

Au dela d~ cette distance, l'onde aerienne se pronar;e a 11'1 vitesse G. 1..l 

don 1ans l'~ir, soit environ 330 M/s et cree uD milieu en surpression. Pres de 

l& mine, les v~brations de cette onde sont comprisesdans une largR bande de 

;·requences (jusqu'a IOO Hz) ; quelq•Jes Metres plus loin, seules les frequences 

les plus bns8eS (quelques Hz) se propagent. 

Ainsi, il apparait •1lie le hruit plus cu '.'loins violent er.tendu par ].a 

popul&tion environnante est en r~alit~, ~ne onde de sur~ression aerienne 

cara:terisee par une cr~te '~res breve s 1.livie d' un nic reprP.senta:if de lg 

reflexion de l'onde sur le sol et d'une s~rie d'oscillBtion comme il est 

d4montre 1~ns la figure JS extrnite des ~nnales d&s nines ~ars- Avril I98I. 
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L'intensite de cette onde aP.rienne ~·amortit selon une loi fonction de le: 

dist9.nce et de la racine cubique de la charge d'exp!osif utilis~e (fig !6
1

• 

Elle peut se mesurer en decibels, rnais le plus souvent en oascels, 

puisqu'il s'agit d'un nhenomene de surpression. 

Le rapport distance est ap~elP. distance ponderee. 

3\~e 
La figure 16 donne ln valeur nmximum de la suprusion incidente 

J'Tlesi..;.ree dans un ~ert9.in nomhre de cps prRtiques en foriction de la distance 

nond&r~e. Les resultats oroviennent essentielle~ent d'essAis a~ CERCHAR 

(Centre d'Etudes et de Recherches des CharbonnnReS de FrAnce) et le b~reau 

des Mines A~ericain. 

Les rf'lsul tats oht1rn~1s no11r les tir:.; non confines, sont Assez 

conccr~R~ts, les lP.eeres difflrences proviennent de la nAture des eyrylosifs 

utilis&s. 

Pour les tirs c0nfines, ori tro11ve unP ?.onF' ~P. roint~; le confi.r.e'!ler.t. 

de la charge d'explcsif joue un ~rend r8le, dAn~ lR r-rlur.tio~ ~~ lA ~urnr8s

sion pour les tirs d'~bat:tar,e. r,ette r4rlucti.on nr0vient esse·nriellement 

do:: la iu:::}i.+! :!" bo1~rr;~e·· ·.>t ·fo type d'a'!lorc;age. On r.onstate qu'entre 

un tir confin~ et un autre non confin~, la r~duction du niveau sonore 

peut aller ~squ'~ roo fois. 

N . B le passage entre la s 11rpression de cr~te en mb et le niveau de 

surpression de cr~te (en dB) est indi'!'l,; p<i.r lA for'.llule suivante 

L = 



Fig, 16 .VALEUR DE Ll1 SURPRESSION PRODUITE PAR UN· TIR D 
1

EXP!..OS/F 
' . . . - -1 -

EN FONCT/ON DE LA DISTANCE PONDEREE . -

. 190 
,8 

. : 6 

.~ 
" 3 
. !"2 

. 

: 

1~ a 
6 I 

-~ 
3 
2 

' 1 
. ·~ B 

6 

.~ 
'·3 

·2 

" 01 . ' . 8 

f 
3 

"2 .. 

,. 

' 
' \ 

I 

-

• 

• 

II 

' 

. 

: 

~-

~ 

. , ...-. 

' ' ', I 

~. . 
,\ 
: \. 

• .. 

. 

I 

•' 

.. 
~ 

' 

' 

' 

' 

I 

' '. 

.. 
., 

---
• 

.... ______ 
I . 

·' 

I ' 

- I 

Resultats CERCHAR 
II USB/1 

... 
' ,) 

metres ·; t.l'Q 

I 

' I 

(dynamite- u'omme) 

D 'apres Berger - Viard (Tolite) 
. ' 

.. ,_ ... 
' 

I I . rt I I . . 

\ Tirs coli fmes non t-I-I- - -
. \I\. 11 

I- -
,I' 1 .• 

I .. ~ I 

1/~1· -'-~~· - -·--,, 
.\ ~ i 
:~ 

' _._ 
•. ' I 

'7 - _ ...... . . 
" ~ ,, '' ,_._ 

~ .... •, 

1'"1o I 
"' ' I 1',. . ~ 

~ 

. I 
['\ . 

\.. 
f. ' ' .. ... 

~. 

·I\ ' 1 ... 

J ,"\ ' '. ' 
I \. \ . ~, ~ 

I'~ 

\ I'" 

\ ,, . 
\. 

;. . . . I ' 
! ' ' I " ' I I -\ - ' . 

\ Zone .des ti rs· .~ 

de carriere .. ~ .__ 

\ I ' norma/ement confines -~· . ~ 
., 

_ (resultats USBM) . 
'\ I 

~ 

I I .. \· '. Ii I I . I 

·' I ~·· . 
' . ' 

I 

I .. I '\l ' lo . ' .. ..;.v- r r ,_ 
' '\ I I ' I I ··-' 

I ·\ . ,., I ., . 
~ .. ' . . . I 'ti• . \ ... ' .. . I I _1 .. ., 

I I \ lot' I 
' 
. 

.. 
' ,_,_.J r- - .,. . 

'"' . I 

114-

0 -. 
~ 
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Ence qui concerne le bris des vitres par la surpression aerienne, 

ce phenomene depend de l'epaisseur et de la qualite du verre utilise, de la 

surface de la vitre et de son orientation par rapport au lieu de !'explosion. 

On sait bien que lorsqu'une fenetre est ouverte, la pression s'equilibre 

plus rapideffiert de part et d'autre de la vitre, empechant ainsi sa rupture 

ceci montre qu'il est difficile de donner une limite precise pour le seuil 

de rupture des vitres. 

0n constate dans la pratique que le bruit devient genant pour le 

voisinage avant que le danger du bris de vitre n'apparaisse. Les tirs de 

carrieres correctement executes ne produi~ent les bris de vitres qu'exception

nellement. 

Signalons en outre qu'il ya actuellement tres peu de pays qui 

respectent une reglementation ou une norme concernant les niveaux admissibles 

pour cette onde sonore. 

La mesure de cette onde aerienne se fait soit avec des capteurs de 

surpression dynamique, soit avec des sonometres. 
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3 - VIRRAT iON 1n SOL E'"' SrFF:T::i SI:.:1!flGlJES SE'.': A L'F:~?LOI JES ;;:xPLOSIFS 

3 - 1/ GAn~ralites 

tion brutnle de pression sur le~ narois provo~ue u~ choc ~·ii ~iss~~P 1~ 

roche autour rlu tro~. C'est la phase hrisan+e ~e l'eY.plosif. Ce ,icro~ei?~e 

engendre toute une SPrie d'ondes qui se propagent dans le sol en s'atte

nuant peu ~ peu. 

3 - 2/ Notion de m~ranigue vihratuire 

Pour etudier les p~otlemes li8s a'J...~ vibrations induites dans le sol, 

il est judicieux de jetcr un coup d'oeil rapide en arriere sur les fonde

ments physiques du ~ouvement des ondes, avant d'en decrire les particula

rites. 

On peut ideali3er l 'o.•;illation rlu. sol com!'le un mouvement harmo:1i

que representP par l'equation (I) fig I7. 

d do . ' ~ il wt ( 1 ) 

OU d a:nplitude en un point au temps t 

do ampliturle maximum 
<--

w ·- 2 II f , lP frequence 'l.ngulaire 

wt :::: la p'.1lsation 

T = I :::: ptriode 
f 

f = _L = fr6quence 
T 

Ceci donne l~ forme de base d'un ~ouve~ent sinusoirlal. 

* lP dPrivRe premi~re de l'Pmnlitude d'Ppr4s le te~ns e~t qrpel~e 

vitesse nRrticuli~re. 

Attention 

I 
Vp = ~ = wdo cos wt = Vo cos wt 

ne pas confondre ceit! vitesse ~vec 1° vitesse de 1ropag9tion 

oui est lR vitesse de l'onde de choc t,elle que ·me !JU ch~pitre 

-V-. 

• la d~ri~4e seconde de l'Rmplitude est Rppel~e accel~ration de 

l 'c:-£ illa t ion. 

'6' s { d 12 ~ { VJ2) 
2 do ~·i.r: wt = = = - w 

(_ 2t ~ t - 0 o ~i in w+; 
0 



d 

r-----... 

t 

OU v = vitesse au terms t 

VO = vitesse "IB"X i "1Um 

o = l'accelPrAtion l'iU temps t 

~o = l'accelfr.ation "l.aximum 

Les VRleurs maYim,.,les se donnent par 

d may = do 

vp max = 2 Tlr do = wdo = Vo 
4 'ii 2 2 c.___ 

= t 0 r may = f do : 2 \I f Vo = w Vo 

on voit que d et f c'est \ dire l'amplitude et la fr~q~ence constituent les 

grandeurs de base d'u~e oscillation et que toutes les ~utres s'en d~d~isent 

d'apr~s l'abaque - Fi~ I8. 



Ef.g.1A_ ABAOUE RELIANT LA FREQUENCE ET LES V~LEURS MAX/NA 

DU DEPLA CE HE NT, DE LA VITE SSE ET DE L' A CCELERA TICN 

D'UN f10U'IENENT S/NUSOiDAL 

• 

0, 1 - I.I. . .o.:....;:.:.,..1 ___ .......___._.....__....'-¥-__;,,:.-- . __ __.__., 
I I I I I II I 

1' 10 • frequence Hz 
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:,;.:: J~;.'i·'::'.RENTES ONJES DE PROPAGATION 

I960) 

Di1t1nc1 
Radiale . 180"' ...._ ___ ./"'~~ --·-·-··· _ Vtrt1c1/ 

Tr1nsv1r11 
t Poussil 
t H1ut 
t Oroit1 

/ondu P 

, ' . ' , ' ' ' ' , . ' ' , . ' ' ' ' ' ' ' ' ~'. fo,Y~ ' ' . ' ' ' . ' ' , ' ' 
a1 q2 o.J o.' as o.s a? o.a as 1,0 u 12 t.J '·' (S 1.B i1 1.B 1.s 2.0 

81u dt hmDJ tn JtCOfldU 

Cea ondes provoquent en un point du sol un ~brenlement que l'on 

peut caracteriser par son amplitude, sR vitesse et son acceleration. 

La vitesse de transmission de ces ondes varie selon leur nature et l'elasti

cite du terrain (de I500 \ 5000 m/s pour les terrainsusuels). 

Cette vib,.a.tion induite peut ~tre schcl'llatisce par une sinuso'ide 

amortie en fonction du temps. On peut lll comparer a ce qui se passe apres la 

chute d'un cRillou, dans un bassin d'eau cal~e oans leauel e~t plonP,e un 

morceau de bois. Des rides circulaires se for~ent autour d11 point ~e chute et 

carqcterise~t l 1evolution de l'onde sonore qui s'amortit rRpidement. Pqr 

contre l'oscillation du corps flott~nt, fieurant l'ebranlement du sol en un 

point, s'amortit moins vite. 



I· 

Ce :nouve'Clent vi1r'ltoire apnele vibration p"lrtlcul"lire pe'.lt ~tre 

enregistre en tout point s11iva!'lt ses 3 co:nposantes (fie 2I \: 

• 

Verticale - radiale et transversale, cela est possicle car les 

ondes de volume ont ete deja arnorties (Pet S ~ans la figure 20). 

Compos ante 
verticale 

Tir 

Compos ante 
radiate 

Composante 
transversair: 

"'· 

• . . . 
. ·fig.tr- fJECOHPOSITION DE LA~ VIBRATION PltRTICULA!RE 

3 - 4/ Criteres de do~~~ge 

Toutes les ~tudes ont et~ ax~es ces dernieres annees sur le choix d'un 

critere de dommage simple et representatif parrni les 4 parametres etudies 

dans l'ordre, a SaVOlr l'Rm'JliturJ.e, l'acceleration, la Vitesse et la freqwrnce 

de la vibration particulaire. 

3 - 4-1/ Criteres en fonction de l'amplitude oarticulaire : en I9SI, 0ARTORIUS 

(France) estimait qu'une amplitude maximale de vibr<ttion de 2001"' 

n'influe en aucune facon s1rr une construction en bon et~t. 

En I957 TEIC:r.:/ .. N et ':ISSTWATER proposeient de ne pAS depasser P5 ~ 

comme amplitude max~rnal~ de vibration. Cette lirnite etait etPblie 

sur Vi bP.se '.les trav11ux de SAH'l"'ORIUS et er, tenant compte des effets 

psychologiques '.le la population environnante. 



: 

3 - 4-2/ :ritere en fonction de l'accel~ration narticulRire 

L' '3.ssociation ies par;:i.:netres 'lnpli tude :JR.:rirr;r le /fr->qu~r.ce a Pt.> 

'Jtilis,,;e, riend<int ':)Lrs '.!e 20 ans P.U".l: Etats-t"nis, corrime crite::-e valable 

~our 1'esti~'3.tion des effets ies vibrations rle tir sur les construe-

tions. :_,e hureP'l 1.es '.'lines "l.:'leric";!1 .q observe, ~p,..>s 'InP, et,ude eY.D,;:i

:"lent,.,le (vihr1tio!1 rn.fc~niri~1e e!1 l.<>bor<1toire' et rratiq1re ( +irs reels 

C, I p; 1 '\. 1 T "' - pr€c1rntior,s Fi nrenr!:re .\ v '\ -- ~) __ , 

\ ) I IS--> dRr:ger 
I 

o~ g repr~sente l'occeleration ie l;:i. pesanteur et ~ 

vibration com~e definie au pP.ragraphe 3-2. 

celle de lR. 

THm1AS et Wf!ElES estimaient que l'on se troav~it dnn.s la zone de 

securi te pour irnt,,nt que l' on ai t r2 
do L 25 ,4 mm/s

2 
, f

2 ao et5.nt 

l'element variable de 1<1 formule donnant l'acceleration du ~ouvement 

D = 41!'
2 r 2 

do (voir paragraphe 3-2). 

Cette valeur li~~te corres':)ondrait a une acc~lerati0n narticul'lire 

sensibleme~t egale a I de g • 
IO 

3 - 4-3/ Crite ... es en fonction de la vitesse nar+;iculaire 

a - c:: tere ch b1lrea:1 des mines americ:tin : Jeouis I9iJ3, le bure<-.:; -Jes 

seuil 

der,ots 

ri Pf,P ts 

11ines Ci1lfriCAin, 11prP.s :me etude, Dar l<i :nlthode St"ltisbque r!e 

toutes les donn~es obte~ues experiment"llernent a11 cours des ~irs 

e:1 carri~re, estime q·~e le pP.ra!'letre rle li:i vitesse :-:>articulaire 

neut ~tre cw1sirlere com~e (tP.nt le 'll 1rn renres1mt'ltif des dc- .. ,;ai:es 

dus aux vibrations de tir. 

limite rec0'.'1:'1P.nd8 .,, = 5 (' mm/s 
'.!linimes V? 135 mrr;/s 

i"lport:cr.b T:, ISO mm/s 
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CP. de ... nier critere peut Atre compare avec les criteres !'lirni.lai.res 

proposes par d 'autres chercheurs LANGEFORS ·( 1958) recom111Ande une vi tesse 

particul~ire limite de 70 mrn/s, EDWARDS et NORTHWOOD (I960) proposent une 

vitesse oarticulaire lirnite de 50 mre/s (voir fig 22), 

b - Criteres de CRANDELL 

b - 1/ ~ : A ses debuts, CRANDELL, travaillant en relation avec 

une compagnie americaine d'assurance suggerait initialement la 

limite de securite fdo inferieure OU egale a I3,4 mm/s, le 

facteur fdo constituant l'element variable ill la formule de la 

vitesse particulaire (V = 2 ll fdo). J,a limite proposee 

correspond done a une vitesse particulaire limite de 84 m.m/s. 
b - 2/ ENERGY-ratio : plus tard, CRANDELL proposa des criteres limites 

bases sur l'energie cinetique developpee par la vibration de 

tir. Il considerait que la vibration du sol etAit de nature 

simplement harmonique. En partant de la formule de l'energie 

cinetique. 

Ee = I m v2 = L m (4 'rl 2 r2 d~) 
2 2 

Il eliminait, de celle-ci, les facteurs constants, considerait 

en outre, que lA masse miee en oeuvre par les vibrAtions des 

tirs nouvait Atre consider~e com~e constante, ~l pronosait 

nlors le facteur variable '6 2 
, .

1 f"""2"" , au l Appelle energy-rRti0. 

Les seuils limites sont les suivsnts : 

limitation suivant 2; 2 en cm s vitesse particulaire 
correspond1rn te 

L i_ 2 700 zone stire v I L... 84 mm/s e 2 't 2 
2 700 .( < 5 400 -) degatf! minimes v 2 ~ II9 mm/s 

'i 2 ~ 2 

> 5 400 -> zone dangereuse v 3 ) II9 mm/s 
R 2 
~ 

On observe une assez bonne concordance entre lea criteres de 
CRANDELL et ceux du bureau des mines, de LANGF.FORS EDWARDS et NOR'I'HWOOD. 
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Le souci rnajeur rles c>-:.erche11ra a ete en definitive de proposer 

avant tout un critere simple de dommage. A l'heure actuelle la vites~e 

particulaire peut ~tre retenue comme le critere le plus representatif des 

effete de vibration de tir sur les constructions. 

3 - 4-4/ Criteres en fonction de la frPguence (phenomena de resonance) 

On peut assimiler une habitation a un syste~e oscillant avec une 

masse (m) et une frequence propre fo. 

Les caracteristiques elastiques de la roche jouent le rOle de 

ressort. 

Pour etudier le phenomena de resonance de la structure, on consi

der~ une vibration caracterisee par son amplitude et sa frequence 

et qui transmet une deformation a cette structure affectee d'une 

amplification dynamique ( '/\) telle que 

(do) structure = A x (do') sol 

on d6montre que 

"' = I 
I - (..L) 2 

fo 
OU do = amnlitude maximum de 11'1. vibration rle la !"tructure 

do' ·- amplitude maximum de la vibration du sol 

'/\ = facteur d'amplification dynamique 

f = frequence de la vibration 

fo = frequence propre de l'ouvrR.ge. 

Dans le cas des vibrations entretenues et pour l'eealite f = fo, 

cette coincidence des f~eouencesprovoque a coup SUr la destruction 

totale de l'ouvrago c'est le phenomena de resonance. 

Dans la pretique, la frequence de resonance des ouvrages (fo) est 

comprise entr~ I et 5 Hz, alors que f est toujours superieur a IO Hz~ 

A est done toujours negative, 

3 - 5/ Prenorme DIN 4150 
La prenorme DIN 4150 peut ~tre considerPe actuellement comme la 

seule directive technique a lanuelle se referent tous les int8ressee. 



3 - 5~I/ Li:nitation suivant 1:. vitesse rnrticul~ire : cette nor'ne utilise 

la vi tesse res·il ta'.l:e maximu'll obtenue nar la forrn·J.le. 

Vr max \(1:1 + V2 + V2 
x y z 

( voir fig 23 I 

~le cite 1es vale~rs de r~fere~ce 1e 4 ~ 30 m~/s en ce qui concer'.le 

l'artion des vibrRtio~s sur le~ constructions, suivqnt le tableau 

ci-rlessous : 

Tvne ~e construction~ 

- Constructions bien contreventeeR 

M.timent rl 'habitatio!1 ou de 
com:nerce SP trouvant dnns un 
P.tat d'entretien conforme aux 
regle:nents 

- Monuments peu solides et constructions 
en nlus mnuvais etat que dRnS les 
grounes precites. 

ValP.u'!" sPuil 

-------'> 

8 mm/s 

Ces vale·.irs sont valables pour des tirs dont la cadence ne depasse 

pas trois nar jour et dans un intervalle de frequence co!'lpris entre 

I5 et 60 az. 
Remarques 

- nour une vitesse narticulaire i:iferieure OU egl'lle a 
;> mm/s les degats -'l.'.lX constructions ne 'ioivent pas ~tre 

imputes a l'effet des tirs de rn~ne. 

- les va leurs seuils sont r-'rbi tes de L pour les tirs <io~t 

la cadence depasse les 3 p:1r jo;rr. 
1 

- au iel~ de ~Q Hz, ces limites ie vitesse peuvent ~tre 

MR.1 orP.es ccrn;:ite tenlle rles r;Ps -'tud iP.s, to 11tefois 111 nor-:ie 

JI~ ne oI'~cise nas les VPleurs. 



composante 

de h ·-:itcssr; 

vc-rl::..cale 

rad.isle 

:-e~ultar.te 

Base de temps 

?ig. 23 - ~:-x::~:Ti'S:: :J 1 ?:-;r_::~IS'rR€~·TENT J2S 
·1·:r:11R:\':'ION3 

~--~~~~~~~--; 

F=----7Yz max. -----------i 
--~~ 

--:_::_--3-~:u_---...;~~j 

>---------_yy max. -----1 

I ~ 
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est hil-:le et q'1nd. il 2e tro'1Ve en ".Josition rlebout. La tr?-'1e dile 

<i. ces vibr:>tior:s est res:-entie rl8s rnr; le~<r 2ccelerP.tion atteint 

ur:e V<ileur iP auelques frictions <ie e. Certains auteurs fi,.ent 

le se:1il ctu 1.rsl'l.gremen'; q une vitesse Vp = 2,5 m1'l/s, correspondant 

~ une acc~leration voisine de 0,02 g, alo~s que l'org~nisme u0ut 

resi~ter certainement ~ des valeurs largement superieures. DIEK :rbN~ 

pronose 'me for!!!ule ou il fai t intervenir 1.m fR.cteur de nuis-'lnce N 

telque 

N Vp 

o:J. Vp vitesse particulaire 

0,13 f 

Yr + (_r_) 21 

fo 

f frequGnce de la vibration 

fo == fr•~quer, ;e re resonnnce de l' ouvrage 

Pour les cas etudi~s ou fo == 5,~ Hz, la norme DIN 4150 reprend 

la. formule de DIE!\ MENN et etablit une repartition de la g~ne par 

zone d'habitat.ion, on trouve: 

I 

' l 

1 '.:: ~ /(" ~J.l 

© 
@ 

@) 

a - ~one ~abitation 3 tirsl~our -:; < .~ 

if I I ; j II t_I 

;..__-- i 1 s 6 KJ 10 10 §O ~o !Ill) 
Frt~~/11r Hz_:__ 

', -



T~q cc:.trbe ?i = CJ, I tn.d•1it le se11il de perception d.e la g~ne. Afi:: 

1.'eviter l'effet de sur::irise -rn. a:.ix explosions et qui amplifie 

g8n~ralement les ~~qintes des niverRins, il est vive~ent recom..1la~1e 

r1''1nnoncer ces ti:-s et i'"nnliquer un •:or'1ire fixe. 

3 - 5-3/ Tn:::>uffisances :le L1 nor!:le : Il :t°'lclt rerriarquer qne les va lears ci tees 

nar l" nor:n8 JC":: 11 ~c;o ri.oiver:.t etre consid6rees co!llne des valei.irs '.l.e 

r~f~rence. Cette notion de rf~~rence r'1pnelle que l'appr~ciation 

est tr~s iif~ic~le et au'il es~ t~nossihle ~e fixer des valeurs 

ll~ites nettes ou nrfcises. Cette incertituri.e ~11ant ~ l'anpr~ci~tion 

ne nrovient pas se·ile~e~t ~es coniitions ini+iales (g~oloeie etc •.. ) 

'1. li:i cor,strilctio'."'. elle-rriA..,.,. ·:,.,. ::i<:ti "lent sol l i.ci tc !_)<ir des ~hr"nle

ments pr~sente e~ r~gle ~~nfr~le ies tensions originelles qui sont 

canditionn~es par la ~ualit~ de l'ouvrage, fondation, materiaux 

de construction, architecture, Age, etc •.• 

Il suffit fr~quenent d'une force de declenchement relativernent 

f~ible pour provoquer un degRt. Il est VP.in dans ces conditions de 

vouloir fixer des vP.le~u:-s li11ites. 

Une ;:i.ppreciation objective '1evient encore -plus difficile lorsqu'il 

s'"git de la ge:.e ressentie p;:;r ·1ne perso:ine humR.ine. Cette P,ene 

telle qc;.e for:1211lf:e :iP.r la nor'.'le =1r:i- Ll ~S'.J est tellement impr6gnee 

de sensations su~:ectives qu'u~e qpnreci;:i.tion objective devient 

3 - 6/ Mesur8S et ev~lu~tions ies vibrR.tions sis~igues 

a developpe ·;r. n:-0ci'cJ.e -:le '.'18S!1re rim:s:k<pel la vitesse '1'oscil:atio:. 

sert de critlre i'~v~lu~tion ; techniGuement nR.~lR.nt, lR. vitesse 

j'oscillR.tion est .'1lAtive'.'len~ ~ncile ~ ~esurer elle presente la 

di"lension m'.11/s ; lP:3 A.nnareil_s ubl is~s no11r le me~ure se composent 

d'une c~~ine com,rcnP.nt : 

* lF; C"nteur rle vi'-.r~sse (r:f.'.0ry'--,onf<) r1rrnt le ~chc,.,," de \)ri.ncirye 
est trqc0 \ le ~i~ ?S. 

* l';imnlif·,cc~'.R'lr rlii ;,i;:;n--il_ .!.'iis "l"r le cnpteur 
• le ".!isnositif de l.Pct11re fenre~istre·_ir) 



EQUIPEMENT DE MESURE 

x, y, z. 

Fig. 2,-; 

Enr•glStr•ur 
ilV•( illTIPli 
incorper• 

res:::or+ 

I -------------·-'----------------- -

a 

puis enregistr8e. ~-:,:.:.s~ss;;c,7. h. sourbe de rPponse en frPquence rlu geop!".one, 

le g-ain ~ l'a:i:pLfi~~,'.;c;;r E:': li:e r.o<?f"i~:c:-it rle l'e:uP.e;istre'.lr, or, i~·b:: 

h partir des e~re~:.2tre=e::s, l~ vilesse particulaire ~cur les I'r~quencEs 

principalFs de la vitra~:o~ re9ue. 

Pour retrcGv~r lq vitesse m~Yi~qlE, il s'agit de rrendre chacue 

fois la mesure L :-i·;s .c-r:c::~r1e rJ' ;:.8 co~nos-3nte rle l.<i vi.tesse et rl'appli~:ier 

la fcrmule suivqn~s 
.. _ .. ---·-----v 'l. v •]_ 

.Y rn~ Y 7, "1'lY 
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La vitesse air.si obtenue est appelee resultante de remplaceMent ou 

resultante par exces, parce que dans un CJl.S nor!Ml les 3 lll8Xima utiliSPS 

n' apparaissent pas sirr.ul tanement ( voi.r fig 27 et tP.bleau correspondant). La 

vitesse reelle est comprise entre laVRex et la vitesse composante maximale. 

3 - 7/ Amortissement des vibrations 

Si a un endroit quelcJr.que, on observe des ebranlements c'est a dire si 

on les mesure, on enregistre to·;.jours un melange de types differents 

d'ondes (voir graphique de DONLEET 1960 fig20 ). 

L'image que l'on obtient des oscillations d~pend de plusieurs facteurs 

- la distance du point de tir 

- la qualite de l'explosif 

- la nature de l'eYplosif 

- le delai d'aMorGage 

- le rendement du tir. 

3 - 7-I/ Influence de la distance du noint de tir : l'explosion d'une charge 

provoque, a la paroi d'un t~ou de mine, une augmentation des contraintes 

resultant de l'expansion des gaz, d'une intensite d'Autant plus grande 

que la vi tease de detonation, caracteristique du t;:pe d' explosif et de 

sa densite, est elevee. Ces contraintes engendrent des ondes de choc 

qui se propagent en s'attenuar.t progressivernent loin du point de tir, 

sous forme d'ondes de vibr11tion. 

Une selection des frequences s'observe en fonction de la dist~nce 

les ondes dont les frequences sont les ~lus P.levees sont ~morties rapi

dement alors que celles presentant des frequences b8ssea sont enregis

trees a des distances beaucoup plus P.loignees. Les frP.quences couramment 

enregistrees tres pr4s du tir sent de l'ordre de 500 a 800 Hz, mais 

des que la distance atteint plusieurs centaines de metres, cette frP.

quence se stabilise auteur de 80 R 150 Hz pour les bans terrains et 

15 a 30 Hz pour les mauvais terrains. 
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3 - 7-2/ :n~luence de la charge : ~·amortissement des vitrations s~it une_loi 

semrlRble \ l'~~ortissemer.t des Onde~ aeriennes en fonction rle la 

diSt"!r.Ce r?duite. ::'elle-ci 8St le '.:UOtient de lR distance reelle par 

la racine carree de la charge. 

Sette loi est ia suivar.te : 

v = f ( J ) .:( 
p r 

OU 
., vitesse part ici..:.laire de la vibration p 

Dr = distance reduite = D 
~ 

c/ coefficient qui depend rle lR nRture du terrAin 

"' = charge d'e:xplosif .,,_ 

~8 fir;~~rP ~·g -,ontre que ?Ot~r le ma~sif rle SiO.i ~~l-'.-1.h ~n 'Pnni.sie, 
1 

cet ~e for"1•lle rlevi•=mt '! ~ K. Dr f e-•1 coorrlonnPes l_of,'ari.. t:hmi..rrnes. 
p 

3 - 7-3/ Influence de l~ Dature de la roche : Confor~~ment auY fortes varif

tions que nrfsente la vitRsse de propa~Rtion rlans les rlifferentes 

~ati~res, commc le ~ontre le tRbleeu ci-apr~s : 

TABLf:AU 

VITESSE DE PRCPAr;ATION DU SJN 

Vitesse en m/s 

c:_;4 

"30 

rooc/ 1500 

2000/3000 

3c;co 

11500/SGOO 

5000 

D ~.~rs D FF'B!tE'.ITS '.!:IL IS ux 

:1a t ieres 

c~outchouc 

A i r 

Sable/Gravier 

CRlcaire tendre-Schiste 

Bri<Jue 

Calcaire dur, Gr~s 

A c i e r 

On ri 0 g<ilem~rnt un <imort1ssement tres rliff1frent rles osci llPtions 

d11ns le sol: on ne•1t retenjr, en premF,re ;:ipproxim;i.tion, riue l'amor

tisse~ent ~es 4br3nlements de tir ~st inverse~ent pronortionnel ~ 

la vit~sse rl~ nronn~qtion. 
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·~ out-re, ri":.3 ·;;,."" ~ar.::-.P. "·~re: r:o:.ti:iue, les :r~quer.ces 3or.t fqible:ce!'!t 

S"lorties, t<i.~d:!.s -;c:e ,;..,~,s ·:'1~ .,..oc~e f'"i.s~nr6e rye•1 coh~rente l"s fr4-

que::ces sont "orte..,e:': '.'"1,·rt1.es rvoi.r "ie29). 

' ' 

/,::1ort1~~ement en roche 
non homo!Je·ne 

( 17oud1n5ue - bret:he) 
I 

' 

de la nappe : co:m'.!e l'eau i::st; '1:1 "li.l.iec< i:cr.ompressible, elle cor.stitue un 

conducteur remarqua'rle nour lef. f'r;p,r.lemer:ts. Il r.onvient d'observer une pru

dence particuliere d.:;ns le cPis rle tir li. nroxi.mi te rtu nive1rn de la nappe phr0a

tique et davAntage encore sous ce nive'1u, 



Outre le type de roche 1u sous-sol et le~ conditions hydrologiques 

donr.ees. la str:.;ct:a-e tectonir-ue rt:;. sous-sol .~01_;.e ee;;i.ler.ient 1m r8le d~r.s lq 

propag<!.tion des 4tranlerne:~ts. 

:ans les i~p8ts qui pr~sentent pa~ exen?lP une rtirection privil~~i~e 

des fissurations, les otservations montrent ~ue la vitesse de prooRgRtion 

parallele "-UX fissures est se:-:sibleme:ct Dlus 4lev,;e que celle ~ui est nes'Jrc;e 

transversalement. :el~ ?er~et l'orien~ation des fron~s com~e exnlicit4 dans 

le Chapitre -VII-

3 - 7-4/ Influe~ce du rendement du tir : on enten~ pqr rendement de tir, le 

raoport entre le travail ~erqnique et les dPperditions calorifiques 

et sismiques. 

Ce re~de~e~t depend de la ~ature, ~lus ou moins confin8 du tir et 1e 

la surfece de degagement disnonitle. On concoit qu'un tir oui trPns

for~e la nlunart de son pnergie en tr~vail MPCaniaue oour briser la 

rocte fournit ~oins d'~ffets secondaires. 

On co~1stRte que cette surfpce rle degrige"'led 2u1:;111ente avec la rfali

s~ticn des tirs inclin~s. En effet, l~ honne 111arche rle 1 'exploitation 

de'.Tl<Jnrie l'arrPc;:e!'lent d11 nieri rlu gr~:irh!1 r:ui nerniet r.'ribhmir ·mp 

surface r4guli~re sans tir de rectific~tion. L'eypiosif nl~c~ ~u 

pied de la mine travaille sur ses angles fer1114s et doit done acco111nlir 

;m tr3.va i. l nL:.s importcint. C •est :iourq•rni on :Jlace gener13.le'.!1ent u:-.e 

charge p1-'1s i:Tl.portante a'J 'Jied des 111ines. ?o,1r positionner convena

blernen~ cette charge ie pied, le fond de trou ioit se ~ituer plus bas 

q:;.e la s:a•:'ace theorique d1 gradi.n ri.;sire. Par exp~rience, cette 

pr0fonrleur est de l'ordre de I/3 ~ I/5 de la largeur de la banquette 

3. R'cattre. 

Ainsi, une l~g~re inclin~ison ie la mine vers le gradin de l'ordre 

de 8C A. 70° cor.ir;;e explicitP sur l_q f'ieire 7,i. permet de faciliter le 

trPvail de l'exnlosif dans le terrain et r~duit les tirs de rectifica

tion par p~tarr.a~e des pierts, ;;i.insi 0ue la nuisance par vibrations 

transmises. 
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3 - 7-5/ Influence de la nature de l'exnlosif les nitrates et le2 nitrate-

fuels produisent g4n~rale~e~t ~oins de vibrations q~e les dynqmites. 

ErJ. t::4orie, pliJ.S l'exr~-~sif 8st le:-lt, mains il e~~ g4r1P.rateur 

d'effets secondaires. C'est le cas ~e nitrat~s. 

?our les ex<'losifs en v'!"ac, le coefficient rle re:".'.)li-;sage est 

~lev~. car l'exnlo3if ~~ause ~ie1u la for~e d~ trau de forRtion 

et le rende~ent m~cani1ue est ~ar cons~quent meilleur. C'est le 

cqs des nitrate-fuels. 

l'utilisation rl.e retar~ et de 

ciicro-retards pour l'anor-;:ige rl'un tir pe1met rl.'er•rplover rlans une 

m~me vol4e ,_me charge he1ncc111p pl·1s importqnte. Les vi':J,..ations 

~ues \ une charge uni1ue sont ?morties apr~s •m interv~lle de temps 

-t- feP.l \ e~.riron '3 ri/riorles rl'o!':d1-l~ti.on 'T' (t=' rri1; r'est ~ rlire 

fl \18 1 F:S Ch!i rees rfont l" "1ic,e )i feU S()Dt, PS"[l'1 rCP.S ~ 1

1Jn interVl'l. l le 

rie temps ~-sup~rieure \ ~ pfriorles, ne se rom~in0nt r?~. ~n effet, 

r::elles riues a'JY. c:harees s•1i-.rqntes ::i.rrivent. I·:l l,,.s se succerient sans 

s'<J.d'.liti.onner. 



• f~T 
_"\. .._.., -:i IR ~:;: :) rx ·,-:·r:rt::=: J"2 I, 5 .. ~ ES?ACF:ES ?AR 

':"::'.: ·:~R.O-R?':'AqJ2 JS 2'i m/s 
(~reche calcaire - fr:c~ence 20~ ]z\ 

Bas r de t~mps: ...._ 10 ms 

Dans le cas d'une br~che calcaire, o~ la frequence des vibraticns 

est de 20C Hz (T .1,5 ms) l'enregistrement de la fig. ':T, '.nOntre qu'il 

n'y a pAS de cooperation entre l~s charges dont la mise \ feu est espacee 

par ties "1icro-retards tie ?5 m3 ( ?'i rris ) 3 x t,,5 ms). 

Si 11' mise R feu rle :' cha.,..ges espA.cces DR!" un teP1pS -t- inferieur a 
trois pcrio<ies, il y a cooperation pl11!" ou '1loi·1s i!Tl~ortente. La coopifration 

est totale Sl le temps est ;i,3ourP...:3e~E:i1'; egal ~ une OU. deu.x 1J~riodes • 

Au contraire, les vibrations tendent \ s'annuler s1 t T ou 

_l_ T. Ainsi dans un gneiss o1J L~ fr~que:-ice des vi"::irations est de 100 
2

r1z 

2 ('!'_ -- ) 5 + •t IO :ns , rles micro-retards rle 2 !!ls ont mis pratiq'-.iemer., en oppos1 io:-. 

de phase les vibrations creees D<l!' deux charges successives de IO Kgs de 

tolaP'lite, si bien que les vibrations dues ~ le ?~me charge sent tr~s att2~u&eE 

(fig32 :. t-n prenant certaines pr4cA.utions, il e~·. done pos3ible '.ie r~u.liser 

des vol~es importantes mftme ~ proxi~it4 d'hRbitations. 
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Cependant pour excecute;- ces t:-:1vP.uX da'.13 les meilleures conditions, 

des essais prelimineires sont ind·spensables pour determiner le niveau des 

vibrations creees par des charees successives cro~ssqntes c'est ~ dire la 

vitesse des vibrations les ?lus dangereuses et le~~ fr4quence. Il resso~t de 

ce qui precede qu'un grand :io:n-Gre de far:teurs i'.lfL:encent la prO!JR.~ation 

d'ebranlements dans le sol. C'est pou:quoi, il n'est nas possible de predire 

l'ampleur probable des 41ranleme'.lts sans connaitre ces facte~rs. L'obtention 

de resultntS fiable~ doit passer :iP.cessairement p,q; la realisation d'essais 

et de mesures correspondants. 

Toutes les for:-.ules qTi. expr1:rifrnt 1,-s ra::inorts entre l'l vitesse de 

l'ebninle!r.ent, lr· q·m!'ltit4 de chR.r[e et lri dist;:ince d·J noint de tir, doivent 

~tre consid·~rfies :::om:iie -Es for'llules anpr0Yimatives qai n'ont de valeur que pour 

des conditions loc~les dPtermin~es; 

V maY. = 



avec 
V max = ~aximurn de la vitesse de vi~ration en m~/s 

= dista~~e de lieu ~e l'explosion en m 

a = coefficient numPriJue 

b = coefficient nurmfrique 

~narge unitaire d'explosif en kg 

4 - F!REES JE TB '2:T ?CUSS IE RES 

L'explosif en se d~co~posant produit des gaz dont certRins sent toxi

ques comme l'o.xv'1e '.l.e carbone ou les vape'.lrS nitreuses. D'autre part, l'ex..,losion 

provoque le soulevement d'un nuage de poussi~re dont les fines restent en sus

pension dans l'air. Cette poussi~re provient de la pulverisRtion de la roche, 

des steriles et du bourr?ge. Les gaz toxiaues et les poussieres s'ils sont 

respir~s peuvent provoquer dans l'organisrne '1es l~sions plus ou ~oins grqves. 

LA~AROV dans sa c~mmunic<ltion a le confPrence internationale de 

Washington sur "Les explosifs et la for~ation des ~az toxiques lors des explo

sions massives" fi:>it ~tet de 'llesure nans l.Ps cttrri.P.res Rul~ares ou anrP.s les 
I 

tirs de 1unntitP.s importantes (jusqu'q IOO 7) r.•exrylosif, 0n a n~~P.rve que 

les ga~ toxiques neuvent rester e~nrisonn~~ dRns la ~a~se PhattuE 2d hPures 

a pres le tir et se n~g::.iger RU fur et q "1esure rb cherge'!len~. 

~n Tunisie on ne met ja'TI:is en oeuvre rles quryntitfs semblables d'ex-

plosifs dans les exploit~tionB \ ciel ~uvert, et la protection contre les fumees 

de tir des ex~losifs concerne surtout l~s chqntiers souterrP.ins. On neut 

nean:noins recomm::.i:'lder d' observe~· un cerhi:-i r!?l!li '1v:::-it le rlebut des op6ra bons 

de chargement ::iou:c per:nett:r-e aux gaz toxiques 'le s' .='.vP.C:ler rlans l 'atmosphere, 

On a vu pr6ccidemment que lors ne l'exnloit::.ition rl'un8 carriere par 

tir~ a l'explosif, des terrains sont consommes '1 1 u:1e maniere i1revocable lais

sant des tro~s et des falaises qui impr~gnAnt d'~ne facon re~arquable le oaysage 

naturel. Cette forme d'impact constitue un danger certP.in pour la s~curite 

de la popuhtio'.l en pleine cit8 urb<iine. Le brir;a:-.111rre, 1'1 drHinquence juvfnile, 



les accidents mortels dO.s aux chutes son: 'lut1nt rl.e "3.cteurs qui pertur:1ent 

1' ordre public. 

On se souvient rle l' accide!'lt rn.or':e l !nrven~1 aux wmees I969 da:i.s 

-~arriere d'!irgile en site se::si1le (Ber A.r011s', suit:e a '.me exploitation 

sans obligation de ream~nage~ent n2r camhlemen• pur et si'Tlple ~s excavations. 

Ces exca\·1tio;:s neuvent ~onstituer Pg<1le'Tlent rl.es narcelles abandormees 

qui cond~tiser,t les ger.s \ v e:1t<1sser l_r:o rir')~uits de poll.ution. Une CR"'riere 

mal exnloitPe ou tot~leme:n :ihq!lclonn°e rlo:",;.e lieci cert2i.ne::iient ~ une "1'1UV9.ise 

circulation ries eam: nluviales ce n'.ii con;;titne rles e1nr0its pronices pour la 

prolifer::ition des microhes et rles insectes. 

Jusqu'~ prPsent le r~R.,,{naGe~e~t rles CRrri~res ~ l'issue de leur 

expl0it::i':ion est; encore ?\·sent rles esnr; ts rl!:s tunisiens en g(foer"l. Ce reani~

nagement s'i~posera de lui rneme 3U COUTS des a~n~eS a venir en meme temps que 

s'affirl"'er;:i l'aspiratic. .. rle ch:-ique cito.ven 1 :::.P '.'leille:ire quc.lite de la vie, 

Le remblayage rie ces excavations doii; etrf; ')::<:: or,lL:,r.tion, du f'lOins d::rns les 

sites sensibles. 

Le l~gislateur tunisien devrAit l'~~poser aux carri~ristes par une 

regleme 1tation judicieuse. Les collect iv ites loc;:iles et 1' ad1;iinistr11tion 

competente doivent jolier ici un role priraordial da~s son application et ce 

d' une maniere 8volutj ve compte tenu rie 1~' -:_,.,p;:i.ct ,;conomique certain s11r l' in-

d~strie de ccncass~ge. 



C e-' :\ D 

Les projection~ ie roches sont difficiles k eviter. Toutefois leurs 

effets pe'J.vent ~tre limi t 0 s d"n:... certains c'ls surtout en ~'eriuisant les tirs 

surcharg?s, les minages seccndPiires et les '.llir.es ornon. 

1 - 1/ Reduction des tirs surcharP"es 

L' ohservat:i on d1; hr de mine par cinematographie g_ grande vitesse 

montre que lorsqu'une ~ine est s~rcharg~e (pAr eyemple 200 g d'explosif par m3 

de ca lea ire de daretf "O:.'e(.ne), h 5r:or.ulomPtrie 1esurodui ts obtenus est 

faible et la vitesse de nrojection est gr~nde. Au contrAire, avec une mine 

peu chargee (60 ~ 7J gl, il y A for~ation de ~ros blocs : les projections sont 

pratiquement in~xistantes. Jone ~n tir normale~ent charge est vivement recom

mande pour reduire les projecti:-ns. LP ..-echerche d'une eranulom,,(trie optimale 

:•une '.ll~ni~re ~~~~rale la ronnaisrance de tous le~ naram~tres (nature 

du terrain, riua 1 it0 et~ lAr.tit 0 ,i•e.,.nlosif 11tilis0s, h'1uteur i::,r'-!djn, m:"Jille, 

etc .. ,) suivie rl'e:;,oi_o- 2:1r 1.r t;e'T?in r.-.t. l:"J c:o1:,,1l.e f',:)9on C"l'l:"Jble rle rleterMi

ner correcte~ent le: C"ract:;,risti-1 1.;.P: rl'11'1 +jr '.."' nl't"' ;,0ip-n4 possihle. 

1 - 2/ ~~6thodes cio,1r r/,rJ:.irP. le ..,in8f"P sP,r;0!".rl"ire lPr '.J!t:'l..-rlRr;e rles 

blocs et mines rle relevaFe 

'!'out c<irr1./,riste, ·rn V•r.t ;,oif: pRU infor~?. r;herche A. optimiser le 

rapport distance en~re trous E e~ l'~~aisse~r de la b~rquettd h dbattre V, 

afin d'eviter les bloc::; P.t les buttes. C:epf::rHiP.nt ln.. naturs rlu terrain, l'f?ais

seur et surtout 11:; per.rln.;:e rles couchRs font C:'l'-" lP r<?s,1lt;:i.t cli:;s tirs peu~ ~tre 

trPs '-'iffsrent d'11n e!1droit .. '1 1rn "utre. 
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Jans le CC\8 de 1 'enlloi~"'.tion -Jes COUC~;es a fort pendage (fig °33 1, 

on observe une '1'!11c;v2 isP f:Rn1.ie de 1 a hqt+e, si on ex;;loi. te rJans le sens du 

Dans le m@~e soucj de 1 iMiter les minages secondaires, il est 

eg11.lemer.t 11vantaeeux de :nettre q la base 111 trou une c!':.arge enc11.rtouchee 

bri8ante. 

1 - 3/ R~rluction de l~ '.'line canon 

r,e "::ourrage te!''.'li.ne::l :les tro,;s "le 'T!irie .Joi t .'\tr<:: scigne surtout 

si l'on est a~en~ ~ r~d~ire sa ~ai;+;eur pour ~viter la formation de gros blocs 

en haut d~ gradin. ~e soin ccnsiste ~ : 

., ' 1 :.in rcg_e 

seur de lR trancte 



de Carriere a un RUtr~. 

:-;•._me 11ani~'re ::;-·'n~rale, et i3.::s l'l. '18SLl.!"e o:, l'orientati'Jn des fronts 

n'est pas i~~os~e par i'a~~res consi~~r~t~ons, on ,eut essayer d'orienter les 

plqns de tir ie telle ~,ni\re qu0 ies ~rc~Pctions se ~'lssent ians une direc-

Le or 1:it prover.2.n:. ~e 1 'ey;il r1sion -1r:s chnrees r.or. confirAes ( corde'l.·-1 

d'a-nor~Rge ou c'.:13.rges s.:ner>·:cielles' e~+ cPl1" ri 1 ii 'l 1,::; nive"u sCJnore le pl'JS 

4lev~. c1r l'exnRnsion ries gn7 n'e~t ~~s ~rein!e. 

ou ~@me sunpri~er, l'ex,losif tir~ ~irectement \ l'eir libre pour les tirs 

d 'abatt3.ge; ceci co'!cerne CJ'1rti C''..i 1 :t>:er:er.t le cor.-1.e;.;; ri~tonant. 

'..Jes exp'5riences '}'a~'lttagP- ,-,'lr eYplosif COnfi;:~ for:t etat d'une nette 

r/;ducbon il'un br~;it s:.: 

- on recotn're le ~orde:iu c! '::;r,orc;:ac:;e rie terrc, 3'.lr +:out:e sa lorigue,1::". 

- on suppri~e totale~~n~ le corde'lu-~aitre reliant les diff~rents trous de 

mine P'ff l'amorr;ace i.:idivi'.i 1 :.f~l r!p c!",,r;,i:, ch;,_r;~e 'l.Ver; '!!''. ,,J/tor.;;se1;r s8par8, 

ce qui impose d'aillw~rs le tir !ler:t:-i:i·.:8 af'ir. !''lssurer t::J.e SPquence r:on·.re

nable entre pl 1Jsiec:rs c!Hrges. :;::-.e ~t'.;';e socio-f.conor:iiq 1.1e ::ipprof'onrlie r i:·wes

tissement et formatio~~ pnfes;,"i.onr.elle 1 1evra ,'.tablir un calendrier pour le 

passage 0hligatoire --J.e : 'ar:orcR<je ;:i-rr0+:ecr1nique !i l '::;rnor9age 8lectriq 1Je. 

- la surprofo:ideur atteigne une hauteur !.gale a11 tiers rie la banquette. En 

effet pour que les g,qz provenant 1e l'exnlosif confin~ ne s'8chanpent pas 

tror rapi:iement dans l' atr":osnhE:re e"'. r.e constituer.t pn.s par cons~quent une 

source 1e hruit, il f 0.ut 'reiller :, CF; --:nr: 1<-::-; tro;1s ne s'approchent p,qs anor

mA.lement rJ'·1:'.1e 3'.lrrqce l i~:re. :j;ie ".'JF:r"r)rflti.or; e:: r!esso11s tlil niveau 1e la 

nlAte-i'or'.'le rle tr'1'P i l ';St '1 '<ti l le·ir~: '1i.ve'.'le:---, ~ rP.COfl'lm;i,wlfe pour ttccroi ':re 

l'~fficqcit~ des tir~. 



- r 

:es ~ros tlocs, refusts •~r l'e7~loitRtion ou tri6s par le ~ineur, 

doivent ~tre fri.:"'1er.tPs ~0~1r 10'1·nir tr'lverser l_e g'1e 11lard du concas:oeur. 

'.::ette fr<>g11ent'.1tion est ass·1rc'.e art·;el 1.e"'.en+ ey: ~'misie p<>r trois (3) m~t:r.o-

des 

la premiere consiste ~ faire 1es tirs nar oharges superficielles 

la 'ieTiieme r.?alise des tr1),_;s 1a:~:; l<> roche :nerJ.e pnr perfor.qtion au 

Les tirs par chRrges superfici~lles sont narticuliere~ent bruycnts 

puisqu'ils ne sont pas confin~s. Ils '1ur~cnten~ consirt~rablemcnt la consom-

mation sp~cifiq,1e 1es explosifs (,1 ·'1 :: fois p:or rapport a la deuxierne m;~tho-

de) et do~vent pHr cons~quent @tre proscrits. P0ur les ~euy autres rn~thodes, 

le l,:;gisl,1te11r devrait frvoriser b rr'.t:·.ode ri•~c.qniriue rte pctPi:"dRge 1ui pr~-

.1ente be1>:1coup ~ 'PVan':R~es surto11+; chns 1.Ps si. tes sensibles 1:i. save:'..::- : 

- su'Jnressi.o:-'. ~es exnlosi-"s 'lver: to·.;-t:es le·ir? :11is::inces 

utilisation d'un en~in de r~serve (tr 0 Y, ~elle, etc ... ) 

des pro,ject i 0r.s. 

·v 

la figure 34 1'Ji ;i.ssurera cert;iine·~e.1t ;m(: 11eille:.ire fr;igr:Je11t:otion, c."lr 

l'expl0sif est :i.i:i3i m~e 1n:: r'~parti :l.tir:s 1.r: '!Ol'.lf'18 <i l'lb'l.ttre. 

l'ernploi de.3 micrc-:rC;tards am?licre 0r;ole~r:r,t, 11 1~r«n,;lori,~trie moyenne 

I ,2. 

deG produits. Si 1~3 tlocs proviennen~ ~~ h'lut rle eradin, on pourra @tre 

amene a rf,,j;;j_re h !'wu':e 17 ~b : 011'T'l.1';8 IT1'.)?ern<1nt Ufl" rJ0roi;ntion 'l.U:X reeles 
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Ces troi~ reco~,nnrtatiJ~s sont VAl~~leP en ~~ntr"l, '11~is le cPrrilriste 

peut l'\tr.-:: a~enP ;, s 'er: f.carter :o-;; i V'1.::t lr-:° C4T" rt:fri stio;;es nroDre~ d11 

nature lles. 

Cn a vu ~-~c~demment l'i~fluen~e n?fast:e, des explosions sur les 

constructio!1s ~t Li pon 1ils.tion, c::;·_,_s?c:: P"r lec, ·1itrc1tion2, 

- tir sou~ n;essic~ i'eaJ 

chRrge !mique 1.'exn1.00:.f, :'i::rntre:.'; ':l'·e 1 :, ·:i;.<::.:-;1), d~ la vihrat:ior. pro'lui.te 

en 11r. poir.t, s'""'!ortit, tr•'.3 vi".r::, "';ir0:-: Jr;:-; n;r,'.".j.f:res o:~ci.ll"lticns. Au rlel'i 

de q~ielnur:" "!7,r;ine::; rje '110t.res, l~;;. te.,..r<>i;,~ fr,:r~te·1t les fr,;q·:ences f.lev~es, 

et 70 '11,S, 
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~ise ~ fe~ ~~ ~~·1sie.rs circ ;i~s 

en ?r~nce ~ ~i~-e C'essP.is. 

J-":,s ce c-os 'Jr'. tirr r:e~y -:hargE<' .;; I l';Y'll 0sj_fs 3VPC "l:C rp+nrd di_ <'f"s

rent \ l' ir.t!riwIT du ':1.e:r.e trou 1e "'ll:-,e ( "i,, -:-.r:.) 

?ig. 7:6 - ~~:.· 0 ~.~ \GS "PO'.J2':' JEL A.T?.C 
:~s'.':-JRE": .: J RS'l'.'...RD 

+ T 



il ya lie~ ~e se ioc~~en~er 3~r cet~~ tec~~i:~e ~!in ie l' i~tro~uire en 

Tuni3ie, vu ses sva~tage3 ~ 3avoir ~ne bonne fr~~~ent~t~on ies produits d~s 

des fissures q~i ~nousent le ~rcfil fin3l ~e 1'e~c~v~tion. ~es ~issures sent 

1··-:--, 
...... ~-

Creustmtnt dt tranchit avec pridecoupagt 

• • • • • 
Iv 

J 2 1 2 ~ 

• • • • • Corduu ' 3 2 3 ' dito111nt I o.J; o.s v • • • • • 5 ' 3 ' ~J .,_ __ .,. 
Diton,t1ur r1t1rd 0 E • 1,2V 
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A noter que la surf'3.ce de pre-d6ccmpage est engendree par des trous 

de mines plus ra71procnes et mains c:t"lrges que ceux du plen de tir principal. 

Le rapport entre l',;carte:nent des :r.ines (~~ et l'epaisseur ie "'..a b"nquette (v) 

doit ~tre inferieur a I; on peut aller jus-:i:.i'2. C,5. Il est +:rP.s i:'lportant, 

pour le succ~s de cette technique que toutes les mines de pre1~cou~age soient 

tirees s i:nul tar.4::ie!".t, ce q 11i i'llpose l' ern0loi de cordeau d;o'.tonant pour leur 

am1r9~ge. 

La dispersion de fonctionneCTent des d~tonate11rs e~ectri~ues instan

tanes peut ett~inrlre nlusieurs milli-secondes, iflai suffisant pour Que les 

ondes de choc des ~ines principales ne nuissent nlus se renforcer, on obtient 

ainsi l'effet de dic~unage 

2n const~te que cette techni1~e per~et lP r~rluction ~e~ vihret{ryns 

du sol et l'obtention d'une surface d'excevation tr&s nette sans hors profils. 

l'utilisation convenable de cette techt.i~ue sunnose cenendant une certeine 

habitude dans l'e~oloi des ex~losifs. 

3 - 3/ Protection pqr bdrri~re de trous 

La transmis0ion des vibrations est 2~ter:uee per l'existence de 

discontinuites dans le terrain. Une disconti~uite efficace peut etre creee 

par une barri~re de tro~s fores comme ecren e~tre le lieu des tirs et la 

constr~ction ~ nrot~gsr. 

Les trow:: son'.: for<is tros pres 1.-:s '1ns ries "'·•'.:res ,qvec un ~carte-

ment qui ecuiveut 3 ; s fois le diam~tre ries trous. ~·~cran ainsi constitue 

doit exceder les di::;ensions des fond3tior.::; er; l~!'geur ·~1. r:;; ::,rofondeur, et 

~tre situe en gen~ral ~ la limite de la carri~re proche des constructions ~ 

proteger. 

Ce ;roc~d( est\ 8viter lorsqu'il eYiste d0j\ une ~iscontinuite 

naturelle dans le terr~in entre le lieu de tir 0t les co~structions. Il a 

l'inconvenient ~·&tre assez cher ~ cn~1se de la ~r,qrde lon~ueur de foration ~ 

e' ''ectw::T·. 



3 - 4/ ~irs sous ~ressior. i'eau-touillies 

L'eau, &t~nt un ~ilieu inco~~ressi:le, tr3ns'.7let ~ien les pressions. 

Sa presence J. l' "'..!1' crieur des trO'.lS :ie :71:'..'.".f.C '3.?2 ;re 1.1:. eycel lP.r: t cou:ilage 

entre l'8xplosi~ e~ !e terrain. :•onde le c~oc ~rod~ite ~Rr la i&tonation 

est transmise sans att~nuation, ccntraire~en~ ~u cas classique c~ il ~ a 

de l'air entre les cartouches d'ex~losi~ et les ~arois du trou. 

Je ~lus, qu ~oment du tir, l'eau ss~ ~ouss~e dans ~es fissures et 

aide a le:lr agrardissement. Ainsi et ;ioir ·.z, :::e:-:e ef:'et :i''lbattage, on pe-:.it 

done utiliser ~cins d'explosif : le niveau :ies ~ibrations ~ distRnce s'en 

£ouve 

i::r. pratique on a tire sous une pression d'eaa nouvRnt aller jus

qu'a 40 hars, en utilisant un meteriel an?roryrie et un explosif "eree pour 

le tir so~s pression ~'eau. En fait, on rourrait tirer avec de l'eau sans 

pression si le terr8in ~tait suffisnmcent ho~og~ne, 

I~ co~nlRYitR de ce rnatPriel speci~lis.6 ne permet pas d'en envisa

ger son utilisntio: sys~f~atique. Aussi, utilise t - en de plus en plus a 

l' etranger, U!1 8Y.nlosif Yisqueu~ apnels bcui 11 i<es cui 3.SS'Jre c.;.n bon COU(!.age 

explosif-terrai~ s8ns faire apnel ~ L1n ~~tfri~l ?opt~stiauf, ~·erriploi de ce 

type d'eY~losif i::st icnor.6 par lc.s c?rrFrr:s t..::·.~siF~r,:-.es. ;:1_ Pst vi.v<>..,e:.t 

recom"''lndc au lc,f';iclnteur et 'l.'-~X cer,tres tec:1:-ic:1e::: s;;fc~c.i:s{s n'Pr •:nro·:1"·"'-

ser l'utilisation. 

On a v:.: rfa.ns les chapitres rr~c2de;,ts '.!11e 1 e::-: emissions de 

poussi~r9 et le truit peuvent ~tre dans ur. ra~;nrt dn I~0 et !C si l'on prend 

comme base I les nuisacces dQes aux vibrations. 

Les ;'0!1ssieres cor.stit:.:er.t rnr c::msfq·~ent :r1e 2 ,urce irripor';ante cle 

nuisances dont il. y 8 lieu ~e limi~er c0r.2idfr~tle~e~t l~ ~ivcau. ~es p0us

si~res sont ~mises particuli~re~ent par des so~rs~s ~ifffrentes, on ~ote : 

- les Y'01J:-:-s :cres ~mises par les ti rs r]e '.IliDF;S 

les pouss1eres r-:::r:i ses ;1-1.T le0 in.stallc'tjor.2 "iY'c2 

- les ' . r:rr:1:;r;3 nn. r 



4 - 1/ ~i"litation des ~o·~s~i~res ~mises n~r les tlrs ie ~inPs 

~es poussieres ~~ises par les tirs ie mines sent 1es 4~anqtfons 

les mo'ns i~port~ntes, C3r ellE~ s~nt dQes ~r~~cipaJe~<r.t \ la ~rfser.ce de la 

deCOUVerte argile~se et au toJ~rage 1es ~OUr~P6UX des ~ineS (V~ir n~~pitre 

L'etude d'ur. schPma de ti:- sc~grd, et ·me honne i.:'.cn~1verte, rt'd·:it :'.ettement 

ces emissions. 

4 - 2/ Li:T1itation ics :ious0"'..eres P.TI,iSPS mr les inste.llRtions fixes 

Ce sent les ~lus i~~ortantPs en n~anti+P.. 0 n neut nr~cnnis0r les mesu

res Sllill':::i.ntes, ryo1.:.r rcduire le11r cCUi t.P. e+. not"l."1"'.E:r.': : 

- le capoL,,.~;.:: de:-: "";>:;reils de criblare 

- 111. reduction rles ria~1te'cirS de chute, n::;rtir.ulfere11ent rl€S 2t£rilfs SOL<S 

scalpeur et des sables sou~ ~~uterelle. 

l'aspirRtion p9r filtres efficRces ~u ~iveau des chates des produits concass~s 

et cribles 

la pulv~risation d'ea'.l so~s forme de vqpe~r sur lns produits fins ~ la Dortie 

4 - 3/ Limitation des poussieres ernises par le2 englns ~objles 

Le transport de rn<Jt,,;riaux 3. l' in~Arieur et a l' exterieur du chantier 

rend 1 'amL:i_ance tr•~s pouss iereuse et canst i tae une fier:e certR i:'.e pour la cir

culation et ~our l'environne:-ie;,+;. On ::ieu': reconLr-i'lnder d'lns c'~ c.'J.s l'arrosage 

des carreaux et pist8S de la carriere snrtout p'l.r temns sec, sc:i,·i d'un entc-e

tien syste'.TI.1'1tique. Lei li:ciitation r:e let v:_t8sse 1e c~rc·ilatior. ::es engi!'ls est 

souhaitable ~galemer:t. 

4 - 4/ ~ecom~andations gl,n~r'l.les 

- U~e bRrriere d'srbrns consti':uant ur. rideau efficace p0ur retenir les 

ro:iss i eres 

l'eYploitCJ.tion ·'es fr,nts de ca:rii?re dw-.s i;r,F; rlirF:r;tirm nri.viliP,"iee, 

er: orpositior. n~_ff rannort :<i l'' si•,1a•:i"lr: --Jes r:c:r-.s•.r;r,tionset lll. 

i)()")ill"lt j on er.vir0nn10n+e. 

L'~vol~tio~ rle cett8 8XploitRti0n, ~o~pt8 t~n~ ~~ ·~ ~irc~tinn rles 

vents rlomine:nts 



Ces trois recomrnandations aident ~ea~c0·~p \ li~iter les ~~issions 

de poi;.s2ieres et constituer,t une s0lut;on ··•1.cts oi..:. '.TlOi:>.s r2dicn.J.e ii. la r"-soL;

tion de cette forrne de nuisance a l'environne~er.t. 

5 - LI~ITATIO~ JES EX:AVATIJN2 

Com.me il a ete re~arque precPdement, !'exploitation d'une Carriere 

aboutit genercile'.lle:>.t a une excavatio!1, :cource ir'lportante rie n::isances sur la 

population environnante. 

Ces naisances seror"t detaillees :-u c:-.Rnitre -~1-III- .:::0!'1.rne on pense 

limiter ses effets, il faudrait dorenav~nt ~latorer des supports juridiques et 

trouver les moyens ma t'friels et techniq;.;es po·ir li'.Tli-!;er les dangers de ces 

excavations. 

TRchniquemen:, les possibilit~s de rtam~n;ge~en-+;s de ces exc~vRtions 

sont tr~s nol'1.hreuses et le choix se fait en fonction ~11 contex-+;e socio-~conomi

que de la rtgion. 

Les differentes possibilit~s ~e r6arn~n2~ernents sort cor.~i~es dans le 

tableau ci-apr~s. Il ser::iit souh-Rit.ahle que ces e:Y:cavat;icns s,..,ier.t l.i'.'litles 

des le d~MarrAge ~ i•eynloitation. En effet 3u fur et ~ ~esure de l'~vnlution 

du front, les cnrrieristes peuvent ro'.'lhler les eYcr;v·,tiam; cr~.:el'O ~er un 

repanda.ge des prcd~1its st~riles P.t: ile rlcc0~1vert11re. '.":'i=,s+ ~e Drccld4 le nlus 

simple et le :noins couteu:x, 



F:t<it de 
l'r.xploit~tion 

carriere 

a. 

s e c 

TABIBAU RECAPI'T'ULATIF DES REAMENAGEMENTS 

POSSIBL8S 

Po~f"i r1ll i t~s (le 
CRrriere Environne~ent reFl'!lrnagf:'l1€;rl t 

- reconstit1Jtion 
'le terrain 

r u r a l 11p;ricr.le 

- reboise·ni::nt 
P.ll f osse 

- remblri yage 
U T b R i n - of.ch.qrge contro-

l~e 

--

- tra i teme)·1t cle 
l!"! pri re i. p:ir 

r u r R 1 
vfP,«tRlisr-i.tion 

. , 't - rem1se ec v 0 gr• ,Fi -

sur pn.ro]s tion prairh;!) 

et nlanchers - trnitement de la 
p:uoi pRr V'~f~/,_ 

tal.isntion 
rocheux 

- zone vr~rte 
u r b 11 i n 

- zone r~siclentiel-
le 

- ?'.OnP. indu~t .. ]Plle 

--

l 
OhservA ti ons 

moyenne et grRnde 

exc11.vRtion 

prnhlP.rne de pollution 

possible 

techniques trr~s 

couteuses 

suivHnt le contexte 

socio-~connmique 

~) 



c H A -TITI-

Le go:ivernor'lt d.e Be;, ArO'.lS ~;st :me region rela"'.:i-.re::-,er:t f,E;"J.?lee 

(zones residentielles et industrielles). Elle est co~pos;e ie ;!'.lsieur3 

comnunes et en particv.lier celles de 3en Arous et Hamriam-I.if. Ce couverr,ora t 

constitue ja banlieue s:id de ':'unis et re:lferrne un grand no:i:brt: de carrieres 

situees en pleine zone urbaine. CF.lles-ci sont ainsi sujettes au:r. nu.isances 

emises et nota~ment : 

- les poussi~res de tirs et rles stations n.:: concas:;a1~e install8es 

dans ces carrieres 

le bruit, les vibrations sis~iques et les prc~ect~ons de blocs 

engendr~s par les tirs ~ l'ex~losi~ au cours de l'exploitation 

de ces carri2res 

- les carrieres abandonn~es sous for~e d'~78~vations. 

I,es carrieres ~e cett 0 7'0~1e .-:;o:.t e:. 711'1.!oritP local~s8es fa:-•s '!es 

site~ calcaire d'&ge ~~rasaique ~ ?ocRne, '~: :iii ~Pthallah - Vh~ro~ba -

Boukor:-:he) T dt. e"'d 'lie+ "<>s ~,.1·--. .. ~&-- ..,;.,,_,,.; '"'"" 
1

:- .. .; .. + _._n .p _.i. a. n .... :1~ .. i . .,.,_.:;·,,.c ___ , -··:'~-;~•,,,~-:i 1,.,r,.i...1r..1.,, e .. 

extractions anarc'".l.ques '.les "'leteri-"UY <:>:~ crfF: ie~ ~01~+"f'rt:s ~t Cle::; fal11ises, 

sans r~a'!IR:1age"'lent possible c:;r r,on ':lrGV'.l Mr l~ lc'.P'i~l'lti0"', rlonm1nt ainsi 

au paysage '..lI1 as pee: desol.ant. 

2 - 1 / T...a soi::iete "Les Carrieres Tunisii:mne~· 

Sef;t8 societ.e i:~re deTI c<>rri~,res imoorbntes d11r.s 1.a reSgion. 



a - :arri~re Ee:: 1rous 

L'acc~s vers cette carri~re se ~ai~ act~e~le~ent ~ tra-vers l'aggla~~-

1 f'\.--
L ••. -

gi~ne des habitants e~7ironn~nts 

en g1ddins de :~ ~ !5 ~ de hauteur et so::t ~orrn~s d'un calcaire blanc h beige 

tendre en b;i.ncs ;il•1s o·..:. '.".loins "!1assifs et s;.;.c!':orizo::taux. '...es ,sra-'.:ns sont, su:~

fisa:n.:ient lar,ses ce :p; :io:--.:'.8 ·.;.:--.e sr-::-.C:e so:;."'.Jles:se a·.;. ;.i-veau ,-:e l: 97.:'.'loi tat:c::. 
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Les fronts de cette carri~re se rapproc~e~t 

on trouve actuelle~ent 

a l'Est 

au ~ford 

~·--r 
C" .. L-... atorrls me'ne rle la carrisre 

rles maisons d'habit<>tions i:'.<iivirhe1le:s 

les r~servoirs d 'eau rle la sm:::;~,r; 

~es loge~ents socia1a 

Cet'~ncercle~ent" progressif de la carri~re f~it e:: sorte n~e l'extr~c-

tion se trcuve li~it~e ~ ·~ s•ul cradin inf~rie~r co~ia~n~~t. q ~l~s ou ~oins 

br~ve ~chiance, l'exnloitrtion ~e cette carr1ere. 

dues ~ l'utilisation ~es ex~los~f:s et de3 installations ~e co~c~ssqce. ~es ~t~~es 

urgentes, ies sc1-:.8:"las ie tir 'levcon: ~tre r2~Jiie:r,er,~ ~lo.bor~es ::0:1,.. re!'l6di~r 

~ cette sit~ation ~rej~diciable ~ l'environne~ent. 

b - Carriere Kharouba 

On accerle 'i. cette carriere soi t par la route Granri i'arco·;rs r.:i;riero _ 

(GP I) du cote Sst, so~t en traversant ies 1-:.abitation:s et des loc~uy i~~ustri~~s 
du cote Ou<:st. 

Com~e cette carri~re est destir.ee a l'a~nrovisionnece::t ie l~ rimen-



Carriere SOTIMACO 

Gouvernerat de Ben Arous 

(Djebel Kharrouba) 

Encerclement de la carriere par les habitations 

Atteinte a l'environnement par le bruit et les 

poussieres 



Carriere SOTIMACO 

Gouvernerat de Ben Arous 

(Djebel Sidi Fathallah) 

Encerclement d~ la carriere 

Epuiseme~t des reserves superficielles 

Nuisances par les poussieres, le bruit et les 

vibrations t~es aigues 



- Qt:; -, ,, 

ba~cs calc~ire - marneux tendres en altern~nce avec deR hen~~ ~P c~l~aires durs 

constitue le gisement de Dj. Kharouba en voie d'@puiseMent, On con9oit po~r ce 

type de roche, une consommation specifique en explosif moindre, done u:1e nuisance 

par les vibrations transmises, relstivement faible. Toutefois, l'extension de 

la carriere er. surface est devP.nue impossible vu la proximite des logements. I.a. 

carriere est en effet encerclee : 

- au Nord par les agglomerations - Dubosville et Bellevue 

- a l'f;st par l'agglomeration -El Afrane, l'usine de carreaux et le 

grand parcours n° I 

- a l'Ouest par l'a~glomeration - Kharouba et l'autoroute Tunis-Sousse 

- au Sud par !'agglomeration - Garjcuma et des dep~ts industriels. 

A breve echeance seule une exploitation en profondeur et ~ une distance 

de protection minimum des habitions environn~ntes est envisageable~ 

L'evolution de cette exploitation pose des problemes de nuisances a 
l'environnement notamment pa~ le bruit. Heureusement que cette carriere cessera 

toute activitP. d'ici I990. 

2 - 2/ Carriere Thabet 

L' acces definitif de cette Cl'lrriere qui traversera la Ci.t& El Mouro·•j 

en cours de construction, posera certainement des problemes de pcllution par les 

poussieres, et sera m~me ur danger ;>our l.I'\ circulation de lA population, 

Cette carriere Amen~gee en deuY fronts, h~uts de ?O • 30 m, est for~de 

par un calcaire appartenAnt h la formation nu Dj. Sidi Feth~llah. LP.& hencs 

subhorizontaux de faible ~paisset--:- (30 a 50 cm) donnent a l 'abattage des -oro:luits 

pas assez durs. Tcute !'exploitation est destinee a la production des granulats. 

Il est a signaler que les fronts ne sont pas assez larges et !'extraction se fait 

sans plan d'exploitation. On trouve aux ab1rds mame de la carriere: 

- au Nord le chateau d'eau de la SONEDE et l'aeglorne!'ation" Mohamed Ali'' 

La Cagna 

a J'Est l'autoroute Tunis-Sousse et la voie ferrcie du mAtro leger 

- ~ l'Ouest et au S~d l'agglomerAtion El ~ourouj. 

Les problemes de pollution par les pouJsi~res, les vibrations et le 

bruit sont tres aigus, 



Carriere THABET 

Gouvernerat de Ben Arous 

(Djebel Sici Fathallah) 

Exploitatio:-i anarci.ique et dangereuse 

du front de taille (possibilite du glissement de terrain) 

Encerclement de ~~ carriere et ~puisement des r~serves 

M~thode c'exF:ci:ation tr~s cofiteuse 
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Go•.Jve::..·:-,era.t c.e Be11 Arous 

(Sjeb0l Sidi F&thallah) 

.Le bc:it 

'• i.' 
. .;,_~ 

-~-~-.-~~ 
... '-~ 

=~=~~~re 2t e~~isement des r~serves 

... 
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nouvea:i site. 

L'a~c~s de cette car~i~re ss~ sit~~ 

la carriere. Ve::tris~rise a coyc:1::. :..::-.e e:··~cr.:::;o:·; .,;~r J.~.' c2:-r:src ,:-,-::j'lc;.;;:t:>:: 

tot?.le"18Y't a\-°Or;do;o:·_ '.<: per Spui2e:ie1;t CeS l"~~ervi::s eo 1 :~er"'i ClP.~ 1 ":~". ·-" rrnd:..:c-

,,. . ..: .. 
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Carriere POTINVILLE 

Gouver~erat de Ben Aro~s 

(Djebel Boukornine - Hamrna~ Lif) 

- Nuisances a l'environnement 
(population, construction et vegetation) 

- Exploitation difficile, carriere non arnenagee en 

gradins 



carriere de rorINVIll..LE 

Gouvemerat de Ben AroUs 

(Djebel-Boukornire - H.Lif) 

- Acces en pleine zone urbaine 

' · . ..... 

·• •" 

(atteinte a la securite de la population) 

- Nuisances par les p0ussieres, bruit et vibration. 



!es habitRtions ~voi3~n~~:es, vu l'~tat ~lus ou ~oi~s soign~ ie l~ piste 

d'acces rrincinale. 

I -

~itu~s pRr un "alcaire ~~r e~ t~~cs ~assifs et ~rise~te~t ~~ ~end1~e ie co~ctes 

subvertical. ~e propricitRirs es~ (~ train d'a~~caeer lR carri~re en ~radins 

afin d'en r~tio~3liser l'~x~loitation. 

~·activit~ d~ cette :arri~re est crient~e pr~ncip1le:e~~ dR~s lR 

production de mat~ria~x ,o~r l'nli~entation de l'usine ~ chaux. 

~es nuisan,.es pr1r les ·1ib:-atior;s, le tr:J:i.t et les noc.:::s1-~rc3 r.es 

tirs h l'exulosif sent tr~s ~ro~~~c~es. Les hatitatio~s og·· soliies se rannro

chent tr~s vite de la cRrri~re ~u c5t~ 2st, les seules nosEibilit&s de nroduc

tion a pl'1S OU moins brevE. ·icr-Aa:ice se trouver,t ~ ; cot~ '.}1est cle 13. ce:.rrHre. 

L'am~nage!!ler:: de celle-ci er. ,:;ra~i.r.s et l 'exnl'.'itatio!l re<.+::1:.elle rl.es frc:::ts, 

sor.t les se'J.les solutions '10ss·~':;le;s nc:_;r t:er-net:tre ·.;;ie :·101 :;tion nor"l:i.lF. de 

la ~reduction, en respect~nt les ~or~es de s~c~rit? eYig~es ~o~r la saJ7Pgarde 

du personnel et de l'environne~en-. 

2 - 5/ CPrri~re des ther~e~ ~es ~.A.T 

Cette c~rri~re, iJi sur~l~~be des hat:ta~inns i~~ivi~~elles et des 

logements soc:auy s~r le flanc =st du Jj. Eoukornine, e~L ~l~s fAci~e~e~: 

accessible, car 13. piste d 1 3.cces ;::>r:inci ~al~ ;, "L' asine est "::;ie;-, entce':.e:-.·;e. ::.'"s 

fronts~ l'int~rie~r de la carri~re sont tr~s haats (20 ~ 3~ ~) et ~al ex~l,i

tes, la d~couverte s'a~~re ':.r~s difficile d'a~t;~nt plus 1u'elle n'est; ~a2 

programmee. La formation ca"'..caire, :r:?s c-~·,;re, en co:~cl-,es si.i2vert,icales, est 

composee '.le pierre r!e coule';rs -!iff~rentes, ce '.::_Ui co:.s+:itue ur. prohlerc:e rh.;.s 

le choix du bon mat~rinc:.. Ls cJncassage est encore mar:uel. ~a ~ro~uct1or. est 

destinee a l'ali'!lenfatior. ie l'usir.e de C~CiUX, L'e::qiloit,,q+;:_o;i ie cet;<:i: C".rrEre 

pose des protlemes de produc~ivit~ et de s~curit~ pour le per3onr:cl op~r~tion-

nel et environnant not".m~ent par les projections de ~locs. En effet, la seule 

possibilit~ d'1voluticn ~e la carri~re se trcuve d~ns l~ prclon~ereent dea 

fronts achels er: large:;r :!or.c -!ans le plC!r1 de dO.g<i;::e"'er:t -::·~ front. :,•arr,_c'.:,E~ze

ment cle la ca-:-ri.ere, sr. r,r<,ri"i.ns '.l.e I5 171. de l-.. a:~:e:.:.r, et :;n~ '":cr:~c; rJ.-".~;o:.verte 

des st~riles offriront ~~e 30uplesse d'exnloita+ion 8t ~Rr~r~iro~t le~ rcr~es 
de s~curit~ rea~ises, 



desolation. 

::=n out re ces fro:.;. ts, co!'lsti t1.;.Es e:-. t~·r .. ~s :'jass ::s s~l;ver~ :r::~i...;..x, sc.::-

souvent l' o":l,jet -: '4houle:nents de docs '1c; so::r"e"':. =-~s SO!:t 3.i::si · .• ::-.c; :>ot<rce 

probl~mes d'~vol'Jtion rlP l'exploit~tion. ~~ se•1le fOFsihilitf ~'extr~ction ~ 

nage~ent de lq carri~r~ e: grRdins. 

, • 1--1 ( M ff' T • 1 '"\ 1 ) p • • ' anprec1au es .~oe . wO~ Ange os - veva • uien a~e ces carr1Gr8s r,e consti-

tuent pas 'J.ne gene :;'.".~·siq'..:e po..<r l' e:.viro:mcT.e1:.t l_e !''r~hrc.e "''.·::'! '. 

site neturelle:ne:.t f:ois~ grev'lr.'.: d':J.r:e rnaniere f'o~t coC.tw:se 1'"2 ~o:-si..'::ili+:~s 

de reamenace::e~: -:e ce site. 

paysage, , . 
pr~~=-s. 

les t:echni1ue~ r1e ;r,,:;r,'..,,·..;htio:-: 'Jes e:v:rl')3i..:'s e~ :Jt'.'.."i.ce:; "ii:.~;~. -.·:c :":rt;;o;::ries 

m&thodes ~·exploit~t'..nn e• rJ0 r~a~fn~Ge::en+ ~es :~-r'~rcs. n~r le~ ::=~~c1~s 

l 
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Carriere SOMATRA et CODIR 

Gouvernerat de Ben Arous 

(Djebel Boukornine, autorou1.~ Tunis-Hammamet) 

- Paysage degrade irremdiablement 

- Consomrnation d'espace vert naturellement boise et 

utile 

- Possibilites de reamenagement coftteuses 



Carriere SOMATRA 

Gouvernerat de Ben Arous 

(Djebel Boukornine-autoroute) 

(Tunis-Haumamet) 

Exploitation anarchique en pendage montant 

Hauteur gradin tres elevee (30 rn) 

Extension de la carriere non etudiee decouverture non 

faite 
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CONCLUSIO~S GENER.ALBS 

Nous avons v-~ au cours de cette etude succinte que la plupart des 

carrieristes tirent profit des insuffisances flagrantee de la legislation 

actuelle en matiere d'exploitation des carrieres et explosifs. Ainsi, ces 

exploitants, en l'absence d'un contr~le approprie a l'interieur des carrieres 

s'addon.~ent a des pratiques illicites et m@me "Oarfois illegeles dans l'exploi

tetion de leur carrieres et ce au detrinent de la securite de leur personnel 

e~ de l 'environnement. 

L'inter@t de toutes ces pratiques pour l'exploitent. r~ste le nrofit 

imm.ediat ?l !'exclusion de toute autre Co)nsideration. Ce profit eet encour'ige 

egale~ent per un manque quasi total d'un contr&le rigoureux de la part de 

~'administration. Pourtent, ce secteur merite une attention particuliere et 

plus accrue de la part de toute la collectivite en general et du legislateur 

en premier lieu, et ce afin qu'il puisse jouer le r~le socio-economique qui 

lui est devolu dans le developpement. du pays. 

De ce fait et eri attendant la refontece la legislation actuelle, on 

peut dorcs et deja insister sur certains points determinants et eusceptibles 

d'ameliorer la situation de ce secteur a savoir 

- ~N MATIERE DE SECURITE 

Afin d'assurer la securite du person!lel, a l'interieur de 

l'exploitation, et celle de la population environnante, 11 eat primordial 

qu'un certain nombre de consignee soient appliquees et respectees telles que 

- !'application d'un horaire fixe de tir 

- la proscription des tire en masse instantanea pour les volees importantes 

- la fixation avant toute autorisation d'exploitAtion de carriere d'une 

"distance reduite"a ne pas d~passer; cette distance peut @tre determinee 

par lee e%perts du C.T.M,c.c.v. 

- l'ohligation faite pour lea CBmione de livraison ne granulate d'~tre 

~quip~s de bennes releveee a l'arriere et I OU de portP-~ bien fermees. 
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2 - EN MATIERE DE PRODUCTION 

Pour une meilleure production avec gain d'energie, et par conse

quent reduction de nuisance, le carrieriste devrait opter pour des tP-chniques 

nouvelles d' exploitation des carrieres. Il devrait rec0'..1rir entre autres a : 

- l'utilisation systematique de la technique du tir avec micro-ret3rd. 

- la suppression des meches lentes par la generalisation de l'allumage 

etectrique. 
- la realisation, autant que possi"ule, des tire inclires de l' ordre de 80°. 

- la foration avec une surprofondeur egale au tiers de la banquette 8'.l 

maximum. 
- la n~cessite d'exploiter, simultanement, au moins 3 f?onts 

* un front de forage 

* un front d'abattage 

* un front de chargement 
ces fronts doivent Atre aseez eloign~s lee uns des autree (50 metres minimum). 

3 - EN MATIERE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

La formation p~ofessionnalle et !'assistance technique sont les 

deux missions principales du C.T.M.C.C.V. Ainsi le centre est entrain de c1·eer 

une cellule d'experts en carriere et explosifs afin d'assister systematique-

ment les exploitantsdl carriere. De ce fait le r..T.M.C.C.V est er mesure d'offrir 

actuellement ses services pour : 

- le choix de schemas de tir 
- la generalisation de l'utilisation du nitrate-fuel, corme explosif 

secondaire 
- l'elaboration des plans d'exploitation a moyen et long terme. 

Dans le futur le C.T.M.C.C.V eer~ equi~ pour : 

- la formation de :roreurs, boutefeux et mineurs. 
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4 - EN ?tiTIERE D'EtlVIRONNEi'ENT 

La notion de sauvegarde de l'en~ironnement ~rend de plus en plus 

de ~lace dans la soci?te actuelle et devient une !reoccupation importante 

des gouvernants • Ainsi les Carriere& n' ont pas ec~appe depuis quelq·:~s 

a.nnees a l' attentior1 des ecologistes et autres protecteurs de l' envir1mnement 

et la presente etude, par l'examen de sites sensiblae tunisiens tels que ceux 

du gouverr.orst de Ben Arous, !\ essaye de trouver uncertain nomhre de sorntions 

a.u:x probHmes poses ~r ).a presence de carrieres '.m milieu urbr.l!l. 

De ce f~it 11 est apparu ~u fil de ~ette etu~e qu'il impcrte a tou~ 
d'qdopter cert~ines preconisPtioas, ~fin d'assurer la viab~!ite ~ l 1 interie1~ 

de ces sites sensibles et notamment ph< : 

l-i. cr,foti.on A:itour de chRoue carriere ~1 tuee en Hit"! "l~n~' ;-. i ;i rl 'un 

ensemble de "llo_vens de mesure et d 'euregistrG!'lent des brui te et ile~ 

vibrations 

- la prctection de:J ha.Jitations se trcuvant dans la zor.c ~ri+;ique par une 

barriere de trous, .s.ssurant u:.1e d:iscontinuite efficace 

l' implantation en cas ~e proxim1. to immedia tt! C.' usines ie ~oncassage 

d'habitations placees en outre dans le m~me ~er.s que les vents 1ornin~nts, 

d'un rideau d'arbres tels que pins, euc~lyptus etc.,. 

- le reamenagement ries excavations existl'lntes par les exploit•rnts au fur 

et a mesure de leur exploitati:m et en CF.1S de refu.a 1'expropriatior, pour 

cause d' utilite i.iublique ces terrains pourront ~tre reu~ilisP.s par 

exemple c:>mme : 

* Cimetieres 

* Decharges publiques contr~lees 

* Es paces verts 

- l'&t~bliesement d'un calendrjer d'evacuation et d'arr~t des ca)·~ieres 

nuisAntes en fonction d'une part des dangers qu'elles presentent, et 

d'autre part de la disponibilit~ de carrieres de substitution. 

Pour eel\ des campagnes doivent ~tre ~enees par le tandem Office 

National des Mines - ~.T.M.C.C.V pour rechercher des carrieres .ripnror.r~Aes 

autour du grRnd Tuni~. 
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